
te plus t / / i / / / t ) / / c / / c 7 / français J%iwrûHie 

Montréal, 
mercredi 22 septembre 1999 
115* année No 328 
84 pages, 6 cahiers 
60 C T A X E S E N S U S 

ILES - DE - LA - M A D E L E I N E 1 $ 

Aw votre logo 
& compagnie 

• B I J O U T E R I E 

le roy 
f n * s«L'fe adresse 

71â9,rue ST-HUBERT 
W s (coin Jean-Talon) 
( 5 1 4 ) 2 T 7 - 3 1 2 7 

www.bijouteneleroy.com 

http://lapre88e.lnTinH.net 

. e s e m p i r e s » 
première 

des 12 cartes 
l'Atlas 

À compter d'aujourd'hui, 
et tous les mercredis/ dans La Presse 

du XXe siècl 

D'abord des élèves... Ensuite des policiers... 

m-. H.HWi»wtiiii»i' ,_• 
Ew1 " ^̂ ^̂ ^ i 

PHOTOS PIERRE McCANN. LêPmm 

Des élèves ont tenté en matinée de paralyser la circulation sur le pont Champlain avec moins de succès que leurs collègues sur le 
pont Jacques-Cartier. En après-midi, les policiers ont bloqué l'accès au pont Jacques-Cartier pour éviter que le scénario ne se répète. 

La course est ouverte aux Caisses 
La BN prolonge le mandat de son président jusqu 'en 2002 
PAUL DUR1VAGE 

Deux postes de grande en­
vergure dans le monde fi­
nancier québécois se sont 
ouverts en même temps 
hier. 

Claude Béland quitte Desjardins 
dans la tempête pendant que Léon 
Courville lève l'ancre et quitte la 
Banque Nationale. 
En revanche, l'incertitude entou­
rant la présidence de la Banque Na­
tionale n'a plus de raison d'être 
pour un certain temps: André Bé-
rard reste à la barre jusqu'en 2002. 

Claude Béland aura été à la tête 
du Mouvement Desjardins pendant 
13 ans, soit plus que n'importe 
quel autre président. Il quittera ses 
fonctions le 25 mars 2000. Il aura 
alors 68 ans. 

Sa décision, annoncée hier 
— plus d'un mois plus tôt que 
prévu — déclenche du même coup 
une longue campagne présiden­
tielle, à laquelle participera sans 
doute Jocelyn Proteau, président 
de la Fédération Desjardins de 
Montréal et de l'Ouest du Québec, 
le plus grand des 11 réseaux de 
caisses. 

Voir LA COURSE en A2 

• Autres informations en page Cl 
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Claude Béland part dans la 
tempête. 

PHOTO LA 

André Bérard garde la barre 
la BN. 

PHOTO LM Presse 

Léon Courville décide de lever 
l'ancre. 

_ Des élections serrées au Manitoba : 
s ' a l o u r d i t le gouvernement sera minoritaire 
Le bilan 

Au lendemain du séisme le 
plus violent depuis près d'un 
siècle, qui a fait plus de 1700 
morts et plus de 4000 blessés 
à Taiwan, une nouvelle 
réplique d'une magnitude de 
6,8 a secoué 111e ce matin. 
L'épicentre était situé dans 
une région montagneuse, à 
quelque 200km de la capitale 
de l'ancienne Formose, où un 
bâtiment de 12 étages s'est 
effondré mardi comme un 
château de cartes. Plus de 
2000 personnes étaient 
encore hier prisonnières des 
décombres. 
Nos informations, p. A12 et A13 

GÉRALD LEBLANC 
WINN1PEG 

Deux heures après la fermeture des 
bureaux de scrutin, on ne savait 
toujours pas lequel des deux Gary, 
le conservateur Filmon ou le néo­
démocrate Doer, l'avait emporté 
hier au Manitoba. 

Au moment de mettre sous 
presse, les résultats indiquaient 29 
néo-démocrates et 28 conserva­
teurs, avec un seul libéral qui dé­
tiendrait ainsi la balance du pou­
voir, comme ce fut le cas la semaine 
dernière en Saskatchewan. 

Les conservateurs ont conservé 
leur part du vote populaire, 43 % 

comme en 1995, mais le vote libé­
ral, glissant de 24 % à 13 %, s'est 
déplacé vers les néo-démocrates, 
qui grimpent de 33 % à 41 % cette 
année. 

Un gouvernement minoritaire, 
conservateur ou néo-démocrate, ou 
même encore un gouvernement 
majoritaire, tout était encore possi­
ble tellement les élections étaient 
serrées dans une bonne douzaine 
de circonscriptions. 

Les élections ont donc été chau­
dement disputées et il a fallu atten­
dre deux heures pour que Radio-
Canada, sans doute échaudé par 
l'erreur de jeudi dernier en Saskat­
chewan, ne déclare un vainqueur. 

Une victoire précaire, puisque le 
parti conservateur obtient plus de 
votes que le parti néo-démocrate 
qui formera peut-être quand même 
le gouvernement. 

Pour Gary Filmon, ce serait alors 
le début de la fin d'une longue car­
rière au cours de laquelle il a mar­
qué sa province d'une gestion ser­
rée des finances publiques. 

Il faut aussi souligner le para­
doxe de la possible élection de 
deux gouvernements néo-démocra­
tes dans les Prairies, en Saskatche­
wan jeudi et au Manitoba hier, 
alors que ce parti tire de la patte 
partout ailleurs au Canada. 

Voir DES ÉLECTIONS en A 2 

C'était 
le chaos 
sur les 
ponts 
MARC THIB0DEAU 

Des milliers d'élèves de ni­
veau secondaire outrés par 
la remise en cause de leurs 
activités parascolaires ont 
pris d'assaut deux des prin­
cipaux ponts de la métro­
pole hier, plongeant du 
coup le réseau routier dans 
le chaos, sous le nez des po­
liciers. 

Leur initiative préoccupe la Fé­
dération des syndicats de l'ensei­
gnement ( FSE-CEQ ), qui presse 
les élèves de rester en classe. L'or­
ganisme tient ce matin une réunion 
d'urgence pour « faire le point » 
sur l'impact de ses moyens de pres­
sion. Dans le cadre des négocia­
tions avec Québec, les membres de 
la FSE, qui regroupe les 75 000 en­
seignants des commissions scolai­
res francophones de la province, 
boycottent les activités parascolai­
res au grand dam des jeunes. 

À Québec, le premier ministre 
Lucien Bouchard s'est dit « in­
quiet » que les élevés du secon­
daire fassent des gestes aussi 
« dangereux ». « Je comprends que 
les jeunes sont mécontents du fait 
que les activités parascolaires ont 
été réduites considérablement, dit-
il. Je leur demande de rester à 
l'école et de ne pas se livrer à ce 
genre d'activité. » 

Il a enchaîné en lançant un appel 
aux professeurs, leur demandant de 
comprendre « que dans le contexte 
actuel, c'est très important que ces 
services soient rendus, que les élè­
ves ont besoin de ces services et 
qu'ils doivent les rendre ». 

Les enseignants doivent plutôt 
miser sur la négociation, a dit M. 
Bouchard. 

Voir C'ÉTAIT en A2 

Un projet 
attrayant ! 
À peine trois mois après avoir 
opposé une fin de non-
recevoir au projet a une île, 
une ville » du maire Bourque, 
le premier ministre Lucien 
Bouchard convient 
aujourd'hui qu'il mérite 
d'être reconsidéré. « À 
première vue, c'est simple, 
c'est attrayant », a-t-il dit 
hier soir à l'entrée d'un 
caucus spécial de l'aile 
parlementaire de son parti, 
convoqué à la suite des 
sorties de députés contre le 
projet de superstructure de 
Louise Harel. 
Nos informations, page B1 
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La course
est ouverte
aux Caisses
LA COURSE / Suite de la page A1

M. Béland a fait savoir qu’il
n’avait pas l’intention de se croi-
ser les bras pendant les derniers
mois de son règne. En fait, il
s’attaquera à la révision des
structures de la Confédération
des caisses populaires et d’éco-
nomie Desjardins du Québec,
une lourde tâche.

Actuellement, le Mouvement
Desjardins compte une confédé-
ration et 11 fédérations régiona-
lea. Au cours d’un congrès tenu
à Montréal en mars 1999, les di-
rigeants des caisses populaires
Desjardins se sont prononcés en
faveur d’une fédération unique,
à laquelle seraient affiliées tou-
tes les caisses.

De nouvelles règles régissent
depuis mars 1998 l’élection du
président du Mouvement Des-
jardins. La période de candida-
ture se tiendra du 29 novembre
au 13 décembre. L’élection aura
lieu le 19 février 2000 et le nou-
veau président entrera en fonc-
tion après les assises annuelles
de l’organisation, en mars 2000.

D’autre part, le conseil d’ad-
ministration de la Banque Natio-
nale a prolongé jusqu’en mars
2002 le mandat d’André Bérard,
président du conseil et chef de la
direction de la Banque Natio-
nale, qui aura alors 61 ans,
même si l’âge habituel de la re-
traite est de 60 ans chez les diri-
geants de la Banque Nationale.

Le conseil a du même coup
accepté la décision de Léon
Courville, président, Banque des
particuliers et des entreprises et
chef des opérations, de quitter
son poste à la fin de l’exercice fi-
nancier, le 31 octobre. M. Cour-
ville aurait compris au cours des
dernières années qu’il ne serait
pas choisi par le conseil d’admi-
nistration pour succéder à M.
Bérard.

La Banque Nationale a l’in-
tention de conserver la structure
bicéphale actuelle.

Le choix du remplaçant de M.
Courville donnera de meilleures
indications sur les candidats à la
succession de M. Bérard dans
deux ans et demi.

PHOTO PC

Le chef conservateur et
premier ministre manitobain
sortant, Gary Filmon, a déclaré
hier soir qu’il quitterait la
politique.

PHOTO PC

Le chef néo-démocrate, Gary Doer, a rempli son devoir de citoyen en famille, accompagné de sa
femme Ginny et de ses enfants, Emily ( 9 ans ) et Kate ( 4 ans ).

Les Manitobains élisent de justesse
un gouvernement néo-démocrate

LES MANITOBAINS /
suite de la page A1

Le scandale des élections de
1995, alors que les conservateurs
avaient payé des candidats autoch-
tones « indépendants » pour enle-
ver des votes aux néo-démocrates,
a sans doute fait mal à M. Filmon,
même s’il ne fut pas personnelle-
ment blâmé par le juge Monnin qui
a enquêté sur cette affaire et trouvé
nombre de menteurs au sein du
parti conservateur.

D’après les sondages, qui avaient

cette fois-ci vu juste sur les tendan-
ces du vote, la majorité des élec-
teurs ne croyait pas non plus M.
Filmon quand il promettait de ré-
duire les impôts de 500 millions,
tout en consacrant 500 millions de
plus à l’éducation et aux soins de
santé.

Quant à M. Doer qui avait aussi
promis de se retirer si son parti ne
remportait pas les élections, il a fait
preuve de la plus grande modéra-
tion dans ses promesses électorales,
insistant surtout sur la nécessité
d’améliorer la qualité des soins de
santé.

Il faut aussi souligner le para-
doxe de l’élection de deux gouver-
nements néo-démocrates dans les
Prairies, minoritaire en Saskatche-
wan et majoritaire au Manitoba,
alors que ce parti tire de la patte
partout ailleurs au Canada.

La campagne électorale de 35
jours fut menée sans grand éclat, à
l’image des deux principaux lea-
ders, sauf dans les derniers jours
alors que Ed Schreyer, ancien pre-
mier ministre du Manitoba et an-
cien gouverneur général du Ca-
nada, a accusé les conservateurs de
tricherie dans le comté d’Interlake,

en diffusant un faux rapport sur les
antécédents judiciaires du candidat
néo-démocrate.

Comme il s’agissait justement de
la circonscription où l’on avait payé
un faux candidat autochtone indé-
pendant en 1995, les accusations de
M. Schreyer, pris à parti pour avoir
abusé de son statut et de ses an-
ciennes fonctions, ont sans doute
ramener à la surface les odeurs de
scandale entourant les conserva-
teurs.

C’est finalement le candidat néo-
démocrate qui l’emporté dans le
comté empoisonné d’Interlake.

C’était le chaos sur les ponts
C’ÉTAIT / Suite de la page A1

Le premier ministrea souligné qu’une rencon-
tre de la table centrale de négociation, prévue
pour vendredi, permettra de faire le point sur
l’état d’avancement des travaux et de faire en
sorte que rapidement, les questions normatives
cèdent le pas à la « discussion finale ».

Hier matin, en pleine heure de pointe, quel-
ques centaines d’élèves de l’école Saint-Jean-
Baptiste, à Longueuil, ont ouvert le bal en se
précipitant pêle-mêle sur le tablier du pont Jac-
ques-Cartier.

L’agent Gérard Carrier, porte-parole de la SQ,
a indiqué que les autorités avaient été « prises
par surprise ». Faute de pouvoir renvoyer les
élèves d’où ils venaient, les policiers les ont re-
poussés sur la voie de droite et les ont escortés à
l’aide de voitures jusqu’à Montréal. Réunis dans
un parc, ils ont ensuite été ramenés à leur école
en autobus. Deux élèves ont été arrêtés pour en-
trave.

Plusieurs ont ensuite repris la clé des champs
en se joignant aux élèves de deux autres écoles
secondaires de la région. Un groupe restreint a
tenté par la suite de revenir sur le pont, mais la
SQ veillait au grain. D’autres élèves essayaient
parallèlement, en vain, de bloquer le pont
Champlain.

Le directeur de l’école Saint-Jean-Baptiste,
Michel Bégin, a indiqué que son établissement
ignorait tout de la décision des élèves, qu’il juge
« spontanée ». Plusieurs d’entre eux s’inquié-
taient particulièrement de la tenue du bal de
graduation, dit-il.

En début d’après-midi, plus d’une centaine
de jeunes, provenant cette fois d’écoles secon-
daires de Montréal, se sont approchés de l’autre
extrémité du pont. Ils ont été accueillis par un
important barrage policier.

« C’est con, man. On vient pour fermer le
pont et c’est eux qui le ferment », a lancé l’un
des élèves en arrivant sur place. Le groupe s’est
finalement dispersé sans heurt, mais non sans
avoir suscité l’ire des automobilistes détournés,
qui étaient nombreux, en quittant les lieux, à
faire crisser leurs pneus pour souligner leur in-
satisfaction.

Une représentante de la Fédération étudiante
collégiale du Québec, appelée par « un élève du
secondaire » pour assurer la sécurité des jeunes,
a précisé que les manifestations indiquaient
clairement la nécessité de réinvestir dans le ré-
seau de l’éducation.

Plusieurs des élèves interrogés par La Presse
près du pont se bornaient à réclamer le rétablis-
sement de leurs activités parascolaires et, parti-
culièrement, le maintien du bal de graduation.

Environ 800 élèves de l’école secondaire Vau-
dreuil ont par ailleurs paralysé l’autoroute 20
pendant deux heures en après-midi. Les autori-
tés ont dû détourner les automobilistes vers
l’autoroute 40.

La directrice de l’école, Sophie Proulx, a indi-
qué hier que les élèves souhaitaient « claire-
ment » par ce geste apporter leur soutien aux
enseignants.

Les manifestations d’hier s’ajoutent au dé-
brayage de milliers d’élèves la semaine dernière
partout au Québec. Pour le moment, seul un
élève aurait été sérieusement blessé lorsqu’un
automobiliste lui a roulé sur le pied.

Le président de la Fédération des commis-
sions scolaires du Québec, André Caron, estime
que les choses sont allées trop loin. « Les élèves
prennent des risques inutiles et mal calculés,
dit-il. Il faut que les enseignants revoient leurs
moyens de pression. »

La présidente de la FSE, Johanne Fortier,
préoccupée par la tournure des événements, prie
les élèves de rester en classe « pour leur propre
sécurité ». Elle fustige l’attitude du gouverne-
ment qui, dit-elle, refuse de régler le problème
en reconnaissant la pleine durée du travail des
enseignants pour déterminer la compensation à
verser dans le dossier de l’équité salariale.
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Marathon culturel
Réchauffez-vous! Vendredi, samedi et

dimanche, les Journées de la culture
prennent tout le Québec d’assaut. Quelque
800 activités seront proposées aux athlètes
de la culture, toutes gratuites. Le mot d’ordre
est diversité: du chien Macaroni qui convie
les enfants à un atelier de création théatrale
jusqu’au Musée des beaux-arts qui propose
une nuit cosmique costumée en passant par
un spectacle multidisciplinaire inspirée de
légendes mongoles! Comment s’y retrouver?
En lisant le cahier Sortir de demain qui
propose pas moins d’une trentaine
d’activités. À vos marques...

QUESTION DU JOUR

Vous voulez vous faire entendre?
Répondez à la question du jour:

— par téléphone, en composant le 514-285-7333;
— par Internet : http://lapresse.infinit.net

Selon vous, les manifestations
à répétition des élèves du secondaire
sont-elles justifiées?

La succession de catastrophes naturelles vous fait-
elle craindre l’arrivée de l’an 2000?

À cette question posée hier, le pourcentage des
réponses obtenues a été:

Oui: 20 %
Non: 80 %

NDLR: Ce sondage maison sert uniquement à prendre le
pouls de nos lecteurs et n’a aucune prétention scientifique.

COLLECTES DE SANG
Aujourd’hui, Héma-Québec attend les
donneurs aux endroits suivants:

à Montréal: Centre des donneurs, centre
commercial Maisonneuve, 2991, rue
Sherbrooke Est ( métro Préfontaine ),
de 10 h à 17 h 30;

à Ville-Marie: l’Olympia de Ville-Marie,
27, rue Saint-Gabriel Sud, de 13 h à 20 h 30.
Objectif: 475 donneurs;

à Montréal: Maison de la culture Mercier,
8105, rue Hochelaga, de 14 h à 20 h.
Objectif: 100 donneurs;

à Vaudreuil-Dorion: caserne des pompiers
No 2, 11, boul. Jeannotte, de 14 h 30
à 20 h 30. Objectif: 150 donneurs;

à Montréal: École polytechnique, hall
d’entrée, 2500, chemin Polytechnique, de
9 h 30 à 16 h 30. Objectif: 125 donneurs.
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Urgences-Santé devrait
être placé sous surveillance
Intervention exceptionnelle du coroner Gilles Perron

Panne dans
le métro
NATHALIE NOLIN

Il n’y a pas que les automobilis-
tes qui ont subi des retards hier.
En fin d’après-midi, les usagers
du métro ont été privés de ser-
vice pendant deux heures sur la
ligne 1, soit entre Honoré-Beau-
grand à Angrignon.

Une panne du moteur d’un
train qui ne voulait plus redé-
marrer après avoir été arrêté a
forcé l’évacuation de plus de
1000 personnes par le tunnel en-
tre la station Lionel-Groulx et
Atwater. Le courant avait été
coupé automatiquement vers
17 h à la suite d’un suicide sur-
venu à la station Lionel-Groulx.
En raison de la pente ascendante
vers la station suivante, Atwater,
le train aurait eu de la difficulté
à redémarrer. Les passagers ont
dû attendre plus longtemps que
prévu avant de pouvoir sortir
des wagons puisqu’on tentait de
connaître la raison de cette
panne avant de procéder à l’éva-
cuation. Au bout de 15 à 20 mi-
nutes, les passagers ont pris le
chemin du tunnel sous la sur-
veillance des agents du métro.
Bien que la pente soit assez
abrupte et longue entre ces deux
stations, personne n’a été incom-
modé.

Avant qu’on ait pu réalimen-
ter le réseau, un troisième inci-
dent a contribué à perturber le
service peu de temps après. Des
passagers ont rapporté la pré-
sence d’un individu qui se serait
promené dans le tunnel près du
métro Langelier. Les agents ont
dû vérifier ces informations
— ils n’ont trouvé personne —
avant de réalimenter le circuit en
électricité.

Ces événements ont provoqué
mécontentement et impatience
chez les usagers de la Société de
transport de la CUM qui sont
particulièrement nombreux à
cette heure. Les autorités annon-
çaient toutes les 20 minutes la
reprise du service, alors qu’il
aura fallu près de deux heures
pour que cela se produise, vers
19 h.

Et vers 20 h, la ligne fonc-
tionnait encore au ralenti en rai-
son d’un problème de fermeture
des portes.

Le train à l’origine du pro-
blème sera examiné aujourd’hui.

ROLLANDE PARENT
Presse Canadienne, MONTRÉAL

Fait inhabituel, le coroner présidant l’enquête sur la mort
d’Isabelle Brûlé, juge impératif de faire connaître, sans dé-
lai et publiquement, ses recommandations pressantes aux
dirigeants d’Urgences-santé de la région de Montréal et de
demander au ministère de la Santé d’avoir à l’oeil ce ser-
vice d’ambulances.

Après avoir entendu les témoi-
gnages de gestionnaires d’Urgen-
ces-Santé, le coroner Gilles Perron
a jugé que son geste s’imposait.

Dans le cas d’Isabelle Brûlé, le
temps de réponse d’Urgences-Santé
a été de 12 minutes 32 secondes
alors que le délai ministériel est de
moins de huit minutes.

Même si cet écart n’a pas été
conséquent sur l’évolution de la si-
tuation de détresse de Mme Brûlé,
comme le signale le coroner, celui-
ci juge que les explications fournies
par les gestionnaires d’Urgences-
Santé démontrent qu’ils ne se con-
forment pas à l’objectif ministériel.

« Des gestionnaires d’Urgences-
Santé ont expliqué que l’objectif
corporatif est de répondre à 65
pour cent des appels urgents en
moins de huit minutes et à 80 pour
cent en moins de dix minutes ; ils
ont toutefois convenu qu’actuelle-
ment Urgences-Santé répondrait à
ces appels en moins de neuf minu-
tes dans 70 pour cent des cas »,
rapporte le coroner.

« Urgences-Santé devrait fixer la
barre à la hauteur de l’objectif mi-
nistériel de manière à répondre à
une situation d’urgence à l’inté-
rieur de huit minutes dans 90 pour
cent des cas », dit le coroner Per-
ron.

Il rappelle aux gens d’Urgences-
Santé qu’ils ont pris l’engagement
de faire une priorité absolue de la
réduction du temps-réponse.

Le coroner considère que pour
assurer une meilleure protection de
la vie humaine, la Corporation
d’urgences-santé de la région de

Montréal Métropolitain doit régler
au plus tôt ses problèmes d’inté-
rim, considérer des primes de ren-
dement comme incitatif de perfor-
mance et réduire le nombre
d’appels de soutien et le temps
passé en centre hospitalier par des
directives écrites et serrées.

Le coroner recommande égale-
ment à la Corporation d’urgences-
santé de tenir un registre des situa-

tions de secteurs dégarnis d’ambu-
lances avec les commentaires ap-
propriés des chefs d’équipe et des
superviseurs ainsi que des statisti-
ques révélatrices sur l’évolution du
temps-réponse des ambulanciers.

Finalement, le coroner invite le
ministère de la Santé et des Service
sociaux à suivre la situation de très
près en exigeant d’Urgences-Santé
des rapports détaillés sur l’évolu-

tion du temps-réponse aux appels
d’urgence.

Isabelle Brûlé est morte des sui-
tes d’une thrombose de la grande
veine mesantrique (région de l’in-
testin) après qu’on eut diagnosti-
qué successivement les 1er et 3 fé-
vrier 1999 une bronchite et une
gastro-entérite à la Clinique du
Boulevard, dans le quartier Rose-
mont.
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Le coroner Gilles Perron juge
nécessaire d’intervenir
immédiatement auprès du
gouvernement.

Urgences-Santé avait mis 12 minutes 32 secondes à répondre à
l’appel d’urgence d’Isabelle Brûlé.

La grippe bientôt de retour
Une nouvelle arme contre le virus
de l’influenza pourrait être disponible

27
82

50
3

JEAN-FRANÇOIS BÉGIN

Comme tous les ans, plusieurs mil-
liers de Québécois vont devoir
prendre le lit, endurer des maux de
tête d’enfer et tousser à répétition,
mais la saison grippale promet mal-
gré tout d’être relativement clé-
mente.

«A priori, si on se fie à ce qui a été ob-
servé en Australie et en Nouvelle-Zélande,
dans l’hémisphère sud, ça sera une saison
modérée, semblable à celle de l’an passé»,
indique le Dr Yves Robert, du Laboratoire de
santé publique du Québec.

L’épidémie annuelle de grippe s’étend ha-
bituellement du début de décembre à la fin
mars et peut affecter jusqu’à 300 000 Québé-
cois, selon le médecin. En général, le virus
fait sentir ses effets pendant cinq à sept jours.

Une nouvelle arme dans la lutte contre le
virus de l’influenza pourrait toutefois contri-
buer à écourter les souffrances des malades.
Un médicament actuellement en attente
d’homologation par Santé Canada, le zana-
mivir — ou Relenza, de son nom commer-
cial —, a en effet démontré au cours d’essais
cliniques qu’il pouvait réduire de 24 à 48
heures la durée des symptômes et la période
de contagion. Fabriqué par Glaxo-Wellcome,
ce médicament, qui se consomme par inhala-
tion orale, inhibe un enzyme de la surface du
virus de la grippe, la neuraminidase, et em-
pêche la réplication du virus et donc sa pro-
pagation dans l’organisme, explique le Dr

Robert.
«Il faut toutefois qu’il soit pris tôt après

l’infection, si possible le jour même», ajoute
le médecin, ce qui peut s’avérer difficile, car
le Relenza — s’il est approuvé par Santé Ca-
nada, bien sûr — ne sera disponible que sur
ordonnance médicale. «Or, comme tout le
monde attrape la grippe vers la même pé-
riode, il risque d’y avoir des délais pour voir
un médecin», croit le Dr Robert.

Compte tenu des délais habituels de trai-
tement des dossiers par le Conseil consultatif
de pharmacologie, le Relenza risque fort de
ne pas être inscrit à la liste des médicaments
remboursables cet hiver. Le médicament
coûte de 35 à 40 $ par traitement.

Mais la meilleure façon de se protéger
contre le virus demeure de se faire vacciner.
Les gens les plus à risque, soit les personnes
de plus de 65 ans et les malades chroniques,
de même que les personnes les côtoyant — le
personnel soignant, par exemple —, ont droit
à la vaccination gratuite.

Ce ne sont toutefois pas toutes les person-

nes visées qui se prévalent de la possibilité
d’être immunisées. «Le taux de vaccination
reste relativement faible», admet le médecin.
En fait, selon le Rapport statistique sur la
santé de la population canadienne, le Qué-
bec figurait en 1996-97 au dernier rang de
toutes les provinces pour la proportion de
personnes âgées vaccinées, avec 34 %. Les
autres provinces se situaient toutes entre
48 % et 60 %.

Selon le Dr Robert, la tendance est à la
hausse, avec des augmentations du nombre
de doses administrées de près de 10% par an-
née depuis trois ans. De 750 000 personnes
vaccinées, dit-il, on est passé à près d’un
million. L’objectif est toutefois d’environ un
million et demi de personnes.

Le vaccin de cette année sera composé de
deux souches qui figuraient déjà dans celui
de l’an dernier, soit les souches A-Sydney-
1997 et A-Beijing-1995, et d’une souche B
apparue en 1998, celle de Yamanichi.
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La grippe frappe à nos... nez ! Mais les
malades pourraient bénéficier bientôt
d’un nouveau médicament qui pourrait
réduire la durée des maux qui les
affligent.
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«Nous vivons entourés de cours à scrap »
À la suite de l’incendie de Sainte-Catherine,
une résidante rêve d’expropriation
MARTHA GAGNON

« Nous vivons entourés de
cours à scrap qui polluent et
dérangent. »

De retour dans sa maison, rue
Garnier, à Sainte-Catherine, Line
Davidson, mère de six enfants, rê-
vait hier midi d’être expropriée et
de changer d’environnement.
« Quand je regarde autour, je me
dis que l’expropriation serait la
seule solution. On ne peut pas
avoir de qualité de vie dans un mi-
lieu aussi malsain. Nous sommes
encerclés d’entreprises de recy-
clage : montagnes d’autos usagées,
batteries et vieux réservoirs. C’est
de pire en pire. »

Mme Davidson était parmi les
200 résidants de Sainte-Catherine
évacués à la suite du spectaculaire
incendie qui s’est déclaré dans une
cour de recyclage de véhicules usa-
gés, propriété des Industries asso-
ciés de l’acier, près de Kahnawake,
lundi. Il s’agissait du deuxième in-
cendie à survenir à cet endroit en
deux mois.

Tous les citoyens sont retournés
dans leur demeure hier après avoir
obtenu l’assurance des responsa-
bles de l’environnement qu’il n’y
avait plus de danger pour la qualité
de l’air. En raison des substances
toxiques contenues dans l’épaisse
fumée produite par l’incendie, les
autorités avaient demandé aux rési-
dants habitant près du centre de re-
cyclage de quitter leurs demeures.

Selon les premières évaluations,
l’incendie aurait été causé par les
vapeurs de carburant provenant de
certains réservoirs de véhicules
usagés empilés les uns sur les au-
tres. Tout comme en juillet d’ail-
leurs. D’après Daniel Perron, direc-
teur du service d’incendie de

Sainte-Catherine, le feu serait acci-
dentel et non criminel.

La mairesse de Sainte-Catherine,
Jocelyne Bates, affirme que la sécu-
rité des citoyens est une préoccupa-
tion majeure et que la municipalité
veillera à s’assurer que toutes les
mesures seront prises pour éviter la
répétition de tels incidents. « En
collaboration avec le ministère de
l’Environnement et les dirigeants
de l’entreprise concernée, nous al-
lons analyser les causes et voir s’il
y a lieu d’améliorer certaines cho-
ses », précise-t-elle.

Pierre Robert, chef du service in-
dustriel à Environnement Québec
en Montérégie, explique que des
tests pour évaluer la qualité de l’air
ont déjà été effectués, en collabora-
tion avec le gouvernement fédéral,
à la demande des résidants de Kah-
nawake. « Ces tests ont eu lieu du-
rant l’été et les résultats devraient
être connus en décembre, dit-il. Les
gens se plaignent que l’entreprise
de recyclage produit de la fumée et
des mauvaises odeurs. L’école pri-
maire de la réserve étant située tout
près, ils veulent savoir s’il y a des
effets nocifs. »

Les Industries associés de l’acier
sont soumises aux normes généra-
les sur l’environnement. Il n’y a
pas de réglementation spécifique
comme dans le cas de l’entreposage
des pneus. « Nous essayons cepen-
dant de développer une collabora-
tion avec les centres de ferrailleurs
pour améliorer la sécurité, souligne
M. Robert. Un guide de bonne pra-
tique est d’ailleurs en prépara-
tion. »

À l’exception des inquiétudes
soulevées par les résidants de Kah-
nawake, l’entreprise de Sainte-Ca-
therine n’a jamais fait l’objet de
plaintes au MEF. « Nous n’avons
observé aucune infraction lors de

nos inspections ; l’entreprise res-
pecte les normes, affirme M. Ro-
bert. Concernant les réservoirs
d’essence, ils doivent être nettoyés,
mais il peut toujours rester des va-
peurs. L’entreprise s’est pourtant
dotée de règles sévères pour faire la
vidange. »

Le propriétaire de l’entreprise,
Gordano Botinelli, a refusé hier de
rencontrer les médias en compa-
gnie des représentants de l’envi-
ronnement, de la municipalité et
du service des incendies. Selon
Mme Bates, ce refus ne doit pas être
interprété comme un refus de colla-
borer avec les autorités. « C’est une
entreprise avec laquelle nous avons
de bons rapports. J’ai croisé le pro-
priétaire sur les lieux de l’incendie
et il était disposé à venir nous voir
pour discuter de la situation »,
ajoute-t-elle.

Loin d’être rassurée, Line David-
son songe à faire signer une péti-
tion pour réclamer des mesures de
sécurité plus adéquates. « Il est
plus difficile d’éteindre un incen-
die dans le secteur industriel », dit-
elle.

Ce que reconnaît la mairesse.
« Nous avons déjà demandé des
subventions pour améliorer nos
infrastructures qui datent de 30
ans, mais cela a été refusé. Nous
avons donc installé une borne sè-
che dans le parc industriel afin de
puiser l’eau du fleuve. » Comble de
malheur lundi, un bris imprévu
s’est produit sur la conduite ma-
jeure de l’aqueduc au moment de
l’incendie. Les pompiers de Sainte-
Catherine et de plusieurs munici-
palités ont également éprouvé des
difficultés à combattre l’incendie en
raison des montagnes de ferraille
sous lesquelles se propageait le feu.
Le combat a duré de 15 h 30 à
3 h 30.
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Évacuée de sa résidence, Line Davidson, mère de six enfants,
trouve pénible de vivre parmi des entreprises de recyclage.

Découvrez un autre côté de Sears MD

Un jour seulement.... venez vite!
Le jeudi 23 septembre 1999

Rabais 30%

Vêtements d’extérieur pour la famille
Un vaste choix de vêtements d’extérieur à prix ordinaires et de liquidation pour hommes, femmes et enfants. 

À l’exclusion des modèles La mode essentielleMC.
L’offre ne peut être combinée à une autre offre.

Dans la limite des stocks

Rabais additionnel de50%

sur les prix de liquidation des bottes pour toute la famille

27
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66
6
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Lorsque Tally raconte Warshaw

Philippe

E
n 1962, époque où peu de jeu-
nes femmes brassaient des af-
faires, Helen Levy approche son
père. Pour hausser sa clientèle,
le magasin familial doit propo-
ser de nouveaux produits, lui
explique-t-elle. Les fruits et les

légumes ne suffisent plus. Pourquoi ne pas
vendre des articles de cuisine, des meubles,
des plantes, des tapis, des balais et des
jouets ? Il suffirait d’acheter les édifices voi-
sins et d’augmenter la surface de l’établisse-
ment.

Le papa, un immigrant polonais du nom
de Florkevitch, approuve la suggestion de sa
fille. Ce n’est pas la première fois qu’il prend
une décision significative en se fiant à son
flair. Trente ans plus tôt, devinant que les
horreurs du nazisme déferleraient bientôt sur
l’Europe, il avait quitté à contrecoeur sa Var-
sovie natale pour rejoindre son frère, déjà
établi à Montréal.

Pour gagner sa vie dans sa ville d’adop-
tion, M. Florkevitch ouvre un petit com-
merce de fruits et légumes, boulevard Saint-
Laurent.

Un jour, un artisan lui signale qu’il ferait
de meilleures affaires s’il affichait en grosses
lettres son nom au-dessus de la porte d’en-
trée. Excellente idée, convient M. Florke-
vitch. L’ennui, c’est que ne sachant ni lire ni
écrire, il est incapable de l’épeler.

— D’où êtes-vous originaire ? s’enquiert
l’artisan.

— De Varsovie, répond M. Florkevitch, en
anglais.

L’artisan suggère alors de nommer ainsi
l’échoppe. En anglais, Varsovie s’écrit « War-
saw ». Mais il commet une erreur et ajoute
un « h ». Voilà pourquoi le magasin
Warshaw, devenu au fil des ans une institu-
tion montréalaise, s’appelle ainsi.

Aujourd’hui, Helen Levy est âgée de plus
de 70 ans. Les jambes solides et les yeux
brillants, elle travaille encore au magasin
fondé par son père, stockant dans les étagè-

res les dizaines d’articles
hétéroclites qu’elle a sé-
lectionnés.

Warshaw, c’est l’en-
droit où on peut remplir
son panier d’épicerie de
légumes et de céréales,
mais aussi de chandelles
dorées célébrant l’an
2000 et de collants à l’ef-
figie du bossu de Notre-
Dame. Le prix régulier de
25 cents est d’ailleurs ré-
duit à 15 cents cette se-
maine !

— Mais où trouvez-
vous ces objets, Madame Levy ?

De son sourire enjôleur, la vieille dame
aux cheveux blonds platine m’explique :
« Des fournisseurs nous appellent. Lorsque
de nouveaux produits tombent entre leurs
mains, ils veulent se débarrasser des an-
ciens. »

Et chez Warshaw, on est disposé à vendre
de tout.

■ ■ ■

La première fois qu’elle a fait ses emplet-
tes chez Warshaw, Tally Abecassis a été fas-
cinée.

« Au moment de payer, j’ai eu l’impres-
sion de déranger les caissières, m’explique-t-
elle. Elles discutaient de leur vie personnelle
comme si je n’avais pas été là. Un jour, l’une
d’elles a même rompu avec son chum en
poinçonnant le prix de mes achats ! Il était
là, penaud au bout du comptoir, pendant que
je tendais mon argent pour régler la note. Je
me suis alors dit que ce magasin n’était vrai-
ment pas comme les autres. »

Diplômée en communications de l’Univer-
sité Concordia, cette jeune femme de 26 ans
souhaitait réaliser des documentaires.
Comme premier sujet, elle a choisi l’univers
de Warshaw. Dans une vidéo de 52 minutes,

présentée dès ce soir et
jusqu’à dimanche au ci-
néma de l’ONF rue Saint-
Denis, Tally immortalise
à sa façon ce magasin. Il
s’agit d’une version origi-
nale anglaise, sous-titrée
en français.

« Le magasin possède
un charme vieillot, dit-
elle, avec raison. Rien de
commun avec de grandes
surfaces comme Wal Mart
ou Loblaws, où la mise
en marché représente une
priorité. Chez Warshaw,

si madame Levy décide de placer des petits
ballons de football à 1 $ dans un panier près
de la porte d’entrée, personne ne rouspète.
C’est comme ça, un point c’est tout. »

Le documentaire de Tally est construit au-
tour de quatre caissières dans la jeune ving-
taine. Deux d’entre elles ont comme langue
maternelle l’italien, et deux autres le portu-
gais. Leur boulot chez Warshaw leur permet
d’arrondir leurs fins de mois. Et la clientèle
bigarrée de la Main leur fait découvrir la vie.

■ ■ ■

Curieusement, les moments les plus forts
de Warshaw sur la Main ne mettent pas en ve-
dette les caissières, mais plutôt deux clients
et un vieil employé du magasin.

Tally nous fait ainsi découvrir une dame
qui, chaque jour, vient effectuer de modestes
achats. Elle choisit inévitablement la caisse
d’Elda. Lorsqu’un jour, celle-ci quitte son
emploi, la peine de la dame est lourde. Et le
portrait de la solitude, puissant.

« Durant le tournage, je lui ai demandé
pourquoi elle payait toujours ses emplettes à
cette caisse, raconte Tally. Elle m’a expliqué
qu’Elda ne commettait jamais d’erreur. Mais
ce n’était pas la véritable raison, bien sûr.

L’essentiel, c’est qu’Elda prenait le temps de
discuter avec elle. »

Kowalski, lui, est un sans-abri que les ha-
bitués du boulevard Saint-Laurent connais-
sent bien. Lorsque ses poches sont pleines de
petit change, il s’achète du Bellini. Pour lui
éviter des ennuis, une caissière en transfère
le contenu dans une bouteille de plastique.

Quant à Spiro, le chef du département des
légumes, il tire une grande fierté de ses éta-
lages . « Regardez-moi ces beaux
comptoirs... »

Hélas ! Spiro sait bien que la démographie
du quartier a changé, que Warshaw doit se
battre pour assurer sa survie. « Avant, nous
servions plein de familles, dit-il. Aujour-
d’hui, elles sont plus rares. »

Madame Levy, elle, ne semble pas in-
quiète. « Les clients reviennent parce que
nous travaillons avec amour. »

Tally Abecassis a réalisé son film de la
même façon.

CARREFOUR

Un reportage « en direct » d’un champ de
bataille du Turkestan où Genghis Khan mar-
tèle ses ennemis ; un topo en provenance des
funérailles de Richard Coeur de Lion ; le
point sur une épidémie de peste en France...

Dans le cadre de son émission du matin, la
radio de Radio-Canada nous propose un pe-
tit bijou. Le Bulletin de l’histoire , diffusé peu
après les nouvelles de 8 h 30, raconte cer-
tains des grands événements du dernier mil-
lénaire. Une idée originale a guidé le réalisa-
teur Jean Dussault, également animateur du
Midi Quinze : et si les nouvelles radio exis-
taient depuis mille ans !

Voilà de la radio nouvelle et stimulante.
Le Bulletin de l’histoire constitue une bouf-
fée d’air frais sur nos ondes.
philippe.cantin@lapresse.ca

Trois blâmes pour
le policier de la SQ
qui se prenait pour la loi
ROLLANDE PARENT
Presse Canadienne

Un policier de la Sûreté du Québec
qui tonnait à un citoyen qu’il était
« la loi » alors qu’il est plutôt
chargé de la faire respecter, vient
d’être blâmé par un comité de
déontologie policière.

En avril 1997, l’agent Denis Bro-
chet a eu une violente prise de bec,
au beau milieu d’un boulevard, à
Entrelacs, avec un citoyen pour une
histoire de stationnement.

Quand l’épouse de ce citoyen a
voulu s’en mêler, le policier l’a ver-
tement rabrouée.

Pour ces façons de faire, le co-
mité de déontologie policière pré-
sidé par Me Gilles Mignault, a
servi, hier, trois blâmes au policier
Brochet qui devrait connaître la
sanction qui lui est réservée dans
quelques semaines.

Devant le comité, le citoyen en
cause a finalement reconnu avoir
été impoli et avoir proféré des inju-
res à l’endroit du policier Brochet.

Par contre ce dernier a générale-
ment nié s’être mal conduit, avoir
perdu son calme et clamé qu’il était
la loi.

Pour sa part, le président du tri-
bunal a dit accorder beaucoup
d’importance au fait qu’un collègue
de travail de l’agent Brochet ait
constaté à son arrivée sur les lieux

de l’incident que le policier Brochet
s’engueulait avec le citoyen et que,
de toute évidence, il avait perdu
son calme.

« Cette perte de contrôle était à
ce point importante que l’agent en
question a dû mettre son bras entre
les deux afin de les calmer et par-
venir à apaiser une situation tout
particulièrement tendue », signale
le président du comité.

« Un policier qui perd son calme
et s’engueule de cette façon avec un
citoyen manque de politesse et
contrevient au code de déontologie
des policiers du Québec », écrit Me

Mignault.

« Se comporter ainsi, c’est égale-
ment se placer dans une situation
telle qu’il devient impossible de se
souvenir avec justesse des paro-
les », ajoute-t-il.

Le comité retient qu’après avoir
perdu son calme, l’agent Brochet a
effectivement dit de « fermer sa c...
de gueule » et de se « mêler de ses
c... d’affaires » à l’épouse du ci-
toyen en cause et qu’il a également
bel et bien crié à ce citoyen qu’il
était « la loi ».

« Dire à quelqu’un qu’on est la
loi alors que notre métier consiste
plutôt à l’appliquer, c’est se com-
porter avec excès et partant, c’est
abuser de son autorité », soutient
Me Mignault.
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Pearl Lamarre-Rushford, la victime de ce sauvage assassinat, photographiée lors de son 81e

anniversaire de naissance en avril dernier.

L’enquête permet d’élucider le meurtre
de l’octogénaire de Chambly
MARCEL LAROCHE

Quatre suspects ont été arrêtés hier
soir relativement au meurtre de
Pearl Lamarre-Rushford. Deux
d’entre eux, des mineurs de 15 ans
et 14 ans, comparaîtront ce matin
devant le Tribunal de la jeunesse
de Longueuil.

Le vol serait le mobile du meur-
tre de cette vieille dame de 81 ans
dont le cadavre transpercé de plu-
sieurs dizaines de coups de couteau
a été découvert avant-hier dans sa
résidence de Chambly, sur la Rive-
Sud. L’enquête policière a révélé
que différents objets ont été volés
dans la maison de la victime.

Des plaies de défense observées
sur le corps démontrent que Mme
Lamarre-Rushford a farouchement
résisté à ses assaillants.

L’autopsie pratiquée hier au La-
boratoire de sciences judiciaires et

de médecine légale de Montréal a
aussi révélé que l’octogénaire était
morte depuis environ deux heures
lorsque son corps ensanglanté a été
trouvé dans la cuisine de son loge-
ment du 2425, rue Bourgogne.

La macabre découverte a été ef-
fectuée vers 15 h 30 lundi par le
gendre de la victime, Norbert Gon-
thier, qui rentrait à la maison après
sa journée de travail. Mme Lamar-
re-Rushford vivait avec son gendre
et sa fille Linda.

Les premiers policiers munici-
paux de Chambly accourus sur les
lieux du drame, en même temps
que les services ambulanciers, ont
fait transporter la victime au Centre
hospitalier de Saint-Jean, où les
médecins n’ont pu que constater
son décès.

L’enquête a aussitôt été référée
aux policiers de l’Unité des crimes
contre la personne de la SQ de
Montréal qui ont passé de longues

heures à scruter l’intérieur de la
maison. Comme ils n’ont relevé au-
cune trace d’effraction, tout porte à
croire que la femme aurait proba-
blement ouvert la porte à des indi-
vidus qui s’y seraient présentés,
vers 13 h 15 lundi.

L’enquête qui a permis l’arresta-
tion de ces suspects a été menée par
les enquêteurs de la Sûreté du
Québec de l’escouade des crimes
contre la personne, en étroite colla-
boration avec les policiers de la Sû-
reté municipale de Chambly.
L’agent Manon Gaignard, de la di-
rection des communications de la
SQ a souligné la précieuse collabo-
ration des citoyens dans cette en-
quête.

Au moment de mettre sous
presse, la SQ interrogeait les deux
autres suspects et n’avaient pas en-
core décidé si des accusations se-
raient portées contre eux égale-
ment.

27
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L’automne préfère le 23...
MATHIEU PERREAULT

L’automne commence officiellement demain matin à
7 h 32. En retard ? Pas du tout. Ça fait au moins 400
ans que l’été finit le 22 ou le 23.

Le ralentissement estival de la Terre dans sa course
elliptique autour du Soleil est responsable de ce « re-
tard » par rapport au 21. En plus, 1999 précède une
année bissextile, une tradition instituée par le pape
Grégoire XIII en 1682 pour corriger la dérive du calen-
drier de Jules César par rapport aux saisons.

En 1996, l’automne est arrivé le 22 à 14 h, en 1997 à
19 h, l’an dernier le 23 à 1 h du matin et l’an prochain,
le 22 à 13 h 28, indique Pierre Chastenay, astronome
au Planétarium. « On ne peut pas revenir au 21 parce
que l’été a cinq jours de plus que l’hiver. L’hiver, la
Terre est plus près du Soleil et va plus vite. » Le Soleil
est l’un des deux foyers de l’ellipse décrite par l’orbite
terrestre ; la Terre le contourne quand la bise vient.
Les deux mois de 31 jours se suivant sont placés l’été,
et le mois de 28 ou 29 jours, l’hiver, relève M. Chaste-
nay.

Les dates moyennes des changements de saison sont
le 20 mars, le 21 juin, le 23 septembre et le 22 décem-
bre, selon la Société royale d’astronomie du Canada.
Les équinoxes qui signent le début du printemps et de
l’automne marquent le moment où le jour et la nuit
ont une durée égale, alors que les solstices qui mènent
à l’été et à l’hiver marquent la durée maximale et mi-
nimale du jour.

Les années bissextiles sont nécessaires parce qu’une
année a environ 365 jours et un quart. En 1582, selon
M. Chastenay, l’équinoxe d’automne est survenue le
13 septembre. Le pape a inséré les années bissextiles
et fait disparaître 10 jours, au grand dam des associa-
tions de locataires, qui ont manifesté dans les rues
pour réduire leur loyer du mois amputé.

Pour affiner encore plus le calendrier, les siècles ne
se divisant pas par 400 ont été déclarés non bissexti-
les. « Avec les modifications récentes au calendrier
grégorien, il faudrait 8000 ans pour qu’un décalage
d’un jour apparaisse. » M. Chastenay ne se souvenait
pas hier du calcul des modifications apportées voilà 10
ans au calendrier, mais sait qu’il ne faudra pas s’en
soucier avant 2400 ou 2500.
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Moins de 3 mois pour «écraser» 
Les fumeurs ont de multiples 
ressources à leur disposition 
ROUANDE PARENT 
de hi Presse Canadienne 

Les travailleurs oeuvrant dans des entreprises de juri­
diction provinciale et qui devront cesser de fumer dans 
les aires de travail à compter du 17 décembre doivent 
savoir qu'il y a de nombreuses ressources disponibles 
pour les soutenir dans leurs efforts. 

Le Conseil québécois sur le la-
bac et la santé vient en effet de 
constituer un répertoire donnant 
la liste de plus de 450 ressources 
réparties dans les diverses ré­
gions du Québec et prenant la 
forme d'une aide individuelle ou 
de groupe. Le Conseil en assure 
la distribution. 

On y trouve également des in­
formations sur les différents pro­
duits pouvant soutenir les efforts 
du fumeur qui veut se défaire de 
cette habitude de même qu'une 
liste de ressources téléphoniques 
et internet visant la réduction du 
tabagisme. 

Par exemple, dans la région de 
Montréal, la Clinique du traite­
ment du tabagisme du Centre 
Epie organise des rencontres de 
groupe deux fois par mois jus­
qu'à ce que les participants n'en 

ressentent plus le besoin. Sont 
fournis notammant des conseils 
et des stratégies pour éviter les 
pièges et le gain de poids. 

Un des grands batailleurs con­
tre le tabagisme, le D r Marcel 
Boulanger, y oeuvre. 

À l'issue de la conférence de 
presse d'hier, le D r Boulanger a 
invité les fumeurs de bonne vo­
lonté à se prendre en main et à 
ne pas s'attendre que le Conseil 
du patronat et les différentes di­
rections syndicales soient, dans 
ce dossier, « des forces travail­
lantes ». 

Aux employeurs, il recom­
mande de ne pas sortir la férule 
au départ mais de signifier clai­
rement à leurs employés qu'ils 
appuient le programme gouver­
nemental. 

Il estime également que l'em­
ployeur, après s'être informe, 
doit dédramatiser la loi, qui ne 
constitue pas « un crime contre 

l'humanité », et laisser à ses em­
ployés une période d'adaptation. 

Diminuer dès maintenant 

Dès à présent, suggère M. 
Boulanger, les fumeurs devraient 
commencer à diminuer leur con­
sommation. 

Comme les fumeurs ne goû­
tent généralement que les pre­
mières bouffées, il leur conseille 
de s'installer face à un mur 
quand ils estiment qu'ils ne peu­
vent plus résister et qu'ils doi­
vent fumer. 

Il leur recommande également 
de ne pas ranger le paquet de ci­
garettes au même endroit que les 
allumettes ou le briquet de façon 
à ce qu'il s'écoule du temps entre 
le moment où monte l'envie de 
fumer et la satisfaction de ce be­
soin. 

Après des décennies de travail 
auprès des fumeurs désireux de 
s 'en sort i r , M. Boulanger 
constate que l'obsession, l'irrita­
bilité ou les sueurs froides qui 
accompagnent le sevrage varient 
grandement en fonction des indi­
vidus. « La sensation d'être en 
bataille peut durer trois jours 
comme elle peut durer jusqu'à 
trois mois », a-t-il dit. 

L'accoutumance 
au tabac 
• Chaque 
année, au 
Canada, plus 
de 45 000 décès 
sont attribuables au 
tabagisme. Les coûts annuels 
reliés à ce problème sont évalués 
à 15 milliards $. 
• 35 % des fumeurs canadiens 
disent qu'ils arrêteront de fumer 
au cours des six prochains mois. 
Au Québec, la proportion est de 
48 %. 
• 87 % croient que le principal 
bienfait de l'abandon du tabac 
serait «l'amélioration de leur 
santé». 
• 92 % des fumeurs canadiens 
ont déjà fait une tentative pour 
arrêter de fumer. 

Raisons pour lesquelles ils 
n'avaient pas réussi à aban­
donner leur habitude: 

N'avoir pas pu 
39% surmonter le besoin de  

fumer 

2 1 % Le stress 

Pas assez décidé ou 
2 0 / o prêt mentalement 

Le fait de côtoyer des 
16% gens qui fument 
— - régulièrement 

Source: Groupe Angus Reid " ( P C ) 

La facture du garagiste a-t-elle un sexe? 
Les moeurs ont évolué, mais les femmes payent encore parfois plus cher que les hommes 
MARTINE ROUX 
collaboration spéciale 

Mieux vaut être un homme lorsqu'on se pré­
sente chez le garagiste pour faire réparer sa voi­
ture. C'est la conclusion à laquelle est arrivée 
Jeannine Pcllerin, une résidante de Montréal-
Nord, qui se dit convaincue d'avoir hérité 
d'une facture moins salée parce qu'elle a dépê­
ché son beau-frère au garage à sa place. 

Fin août, alors qu'elle constate un bruit 
anormal provenant visiblement du silencieux, 
M m c Pellerin décide de faire une brève tournée 
des garagistes. Elle demande d'abord à son 
beau-frère, qui s'y connaît en mécanique, de té­
léphoner chez GMS, boulevard Pie-IX, à Mon­
tréal. Il décrit le problème, décline la marque et 
l'année de la voiture. Montant de l'estimation 
par téléphone : 184 S. 

M m c Pellerin décide tout de même d'obtenir 
une estimation écrite. Elle se rend chez GMS, 
où un employé examine son véhicule. Montant 
de l'estimation en personne : 260 S i Surprise, 
elle visite un compétiteur. Minute Muflier, où 
on évalue le montant de la réparation à 315 S... 
tout en lui précisant qu'on est prêt à lui con­
sentir une réduction de 16 S. 

Elle opte pour GMS, qui lui a offert le meil­

leur tarif. Mais plutôt que de se rendre elle-
même faire réparer la voiture, elle y dépêche 
son beau-frère. Montant total de la facture : 
160 S î Elle n'en revient pas. 

Le gérant du garage GMS, M. Luc Di Pardo, 
se défend toutefois de s'adonner à de telles pra­
tiques. « 11 est difficile de donner les prix au té­
léphone. Les gens appellent souvent pour con­
naître le prix du silencieux pour leur voiture, 
mais il arrive qu'il faille changer une autre 
pièce », dit-il. 

Comment expliquer que le montant de l'esti­
mation soit de 100 S plus élevé que le coût de 
la réparation ? Le gérant explique cette diffé­
rence par le fait que les clients refusent fré­
quemment de faire changer toutes les pièces du 
système d'échappement que le mécanicien pro­
posait de remplacer lors de l'estimation. « On 
ne veut pas voler les clients ! Nous fonc­
tionnons au volume. Au lieu de faire une for­
tune sur chaque véhicule, on n'effectue que les 
réparations nécessaires ou celles que deman­
dent les clients. » 

Des nuances de l'APA 
S'il fut un temps où les garagistes voyaient 

venir de loin les femmes avec leurs talons 
hauts, cette tendance est beaucoup moins ré­

pandue de nos jours, juge M. Georges Iny, de 
l'Association pour la protection des automobi­
listes (APA). Lors d'enquêtes visant à dépister 
la fraude, l'organisme dépêche régulièrement 
des équipes formées de femmes ou d'hommes 
dans les garages. « Les résultats sont aussi la­
mentables pour les hommes que pour les fem­
mes ! Il n'y a pas de différence marquée selon 
le sexe. Il y a vingt ans, des études américaines 
ont démontré que le risque de fraude augmen­
tait lorsque les clients étaient des femmes, mais 
les moeurs ont changé depuis », ajoute M. Iny. 

Il y a souvent des divergences de prix dans 
les ateliers de silencieux, explique-t-il : les ga­
ragistes ont tendance à inclure dans l'évalua­
tion un maximum de pièces à changer afin de 
prévenir d'éventuels problèmes. « Le même ga­
rage, selon les employés, peut donner des esti­
mations différentes », dit-il. 

Selon M. Iny, même la façon de s'habiller 
peut influencer le montant de la facture ! « Il 
vaut mieux donner l'impression qu'on est plu­
tôt fortuné î Les mécaniciens sont tous un peu 
psychologues : ils cultivent des préjugés «i l'en­
droit de certaines catégories de clients. Mais ça 
ne veut pas dire que les femmes paient néces­
sairement plus cher que les hommes. » 

Nouvelle 
mouture 
de l'achat 
chez nous 
MARIE-ANDRÉE AMI0T 

Si vous préférez acheter un 
tournevis fabriqué au Qué­
bec plutôt qu'ailleurs 
lorsque vous magasinez 
chez votre marchand pré­
féré, mais que vous ignorez 
comment vous y prendre, 
rassurez-vous, le gouverne­
ment a pensé à vous. 

Dès aujourd'hui, les articles fa­
briqués ici seront identifiés dans la 
plupart des grands magasins de la 
province. 

L'initiative vient du gouverne­
ment et de l'entreprise privée qui 
lancent conjointement une campa­
gne de promotion de produits qué­
bécois en plaçant des signets affi­
chant le logo « Québec en vitrine » 
i côté de chaque article fabriqué 

ici. 
Dix-huit partenaires majeurs 

dont Wal-Mart, Zellers, Sears et 
Rona, ont investi 250 000 S dans la 
campagne pendant que Québec in­
jectait le même montant. C'est la 
deuxième année que le ministère 
de l'Industrie et du Commerce et le 
Conseil québécois du commerce de 
détail prennent part à cette initia­
tive. 

La campagne, qui a pour thème 
« Qui me cherche me trouve », vise 
à encourager les consommateurs à 
acheter des produits faits au Qué­
bec. Elle débute aujourd'hui et 
prendra fin le 11 octobre. 

En 1998, le commerce de détail 
au Québec a généré 57 milliards de 
vente et a fait travailler plus de 
400 000 personnes. Le commerce 
de gros a employé près de 108 000 
personnes et a produit 67 milliards. 
Ensemble, ces deux secteurs repré­
sentent 12 % du PIB du Québec, 
selon le ministre de l'Industrie et 
du Commerce, Guy Julien. 

Mais les consommateurs ne doi­
vent pas voir dans cette campagne 
un sceau de qualité de la part du 
gouvernement. « Notre but est 
d'identifier les produits québécois 
et de les départager des autres, ex­
plique Gaston Lafleur, PDG du 
Conseil québécois du commerce de 
détail. Ce sont des moyens pour le 
consommateur de faire un choix 
plus éclairé quand il choisit un ar­
ticle. » 

Selon plusieurs sondages, indi­
que le ministre Julien, les consom­
mateurs sont très sensibles à la pro­
venance des produits qu ' i l s 
achètent et sont fiers de contribuer 
au développement des entreprises 
québécoises. 

A U J O U R D ' H U I 

E X P O R T A T I O N - I N T E R N E T - C O M M E R C E É L E C T R O N I Q U E 

Trois jours pour profiter de la plus grande période de prospérité de l'histoire! 

SALON LE NOUVEAU MONDE DES AFFAIRES 
Les 22, 23 et 24 septembre 1999 

PLACE B0NAVENTURE-M0NTRÉAL 
mercredi et jeudi: 10 h à 21 h, vendredi: 10 h à 18 h 

Venez vite 
chercher les 

outils et les stratégies 
qui propulseront votre 

entreprise dans le futur! Commerce 
électronique, marketing sur Internet, 

financement... tout est là, sous le même toit, 
durant trois jours ! 300 exposants et 
consultants spécialisés vous ouvrent 
les portes du Nouveau Monde 
des Affaires. 

Entrez... et faites le plein 
d'idées neuves avant de 
partir à la conquête de 
nouveaux marchés, ici et à 
l'étranger. 

• Rencontrez des délégations de 25 pays. 
• Visitez les zones franches de Cuba, Lomé, 
Dubaï et Battle Creek, USA • Dénichez des 
produits à fort potentiel dans la vitrine des 
Nouveaux Exportateurs • Voyez le nouveau 
Pavillon de New York I 

Le Salon vous offre un 
accès unique — et 
ultra-rapide! — à une 

information 
pointue. C'est 
votre rendez-

vous avec la 
prospérité. 

Soyez-y I 

w w w . l e m o n d e d e s a f f a i r e s . c o m 

Québec W'1 , ,. t UUNÉT '^PRAIRES 

http://www.lemondedesaffaires.com
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Actualités

Un message radio envoyé à l’otage Sabine Roblain
Ses parents espèrent ainsi aider la coopérante québécoise à garder le moral
RIMA ELKOURI

À défaut de pouvoir la serrer dans leurs bras, les
parents de Sabine Roblain, cette coopérante
québécoise enlevée en Équateur, ont enregistré
un message d’encouragement à son intention
qui est diffusé depuis lundi soir sur les ondes
de 60 stations de radio d’Amérique du Sud.

« Salut Sabine, c’est papa. Je t’aime très fort
et je t’embrasse. Je sais que tu arriveras à passer
à travers. Je t’embrasse. » Après ces quelques
mots, la voix du père de la disparue, Jean Ro-
blain, est étouffée par l’émotion. Il ne peut rien
dire de plus. Sa femme, Christine, prend à son
tour la parole. « Sabine chérie, c’est maman qui
te parle. Nous sommes tous proches de toi à tout
instant. Prends tout ce qu’il y a de bon et de
beau un jour à la fois. (...) Ici et en Belgique,
tout le monde t’envoie beaucoup de force et
d’amour ainsi qu’à tes compagnons. Nous t’ai-
mons. Je t’embrasse bien fort. »

Sabine Roblain pourra-t-elle entendre ces
messages ? C’est ce que souhaite de tout coeur
le directeur de la région des Andes du Centre
canadien d’étude et de coopération internatio-
nale (CECI), Jean-Jacques Larocque, joint par
La Presse hier après-midi à Quito. « L’idée était
d’envoyer des courts messages de solidarité
d’une minute (...) qui seront répétés plusieurs

fois par jour, avec un peu de musique. C’est
pour donner aux otages un peu de confiance et
d’espérance. »

Les Roblain, des agriculteurs d’origine belge
vivant à Saint-Anicet, tout près de Valleyfield,
ont enregistré leur message par téléphone avec
l’aide de l’Association latino-américaine d’édu-
cation radiophonique (ALER). Il s’agit d’un ré-
seau de radio populaire pour lequel leur fille de
26 ans travaillait, en collaboration avec le CECI.
Elle a été enlevée le 11 septembre, près de la
frontière de la Colombie, alors qu’elle se rendait
visiter une réserve écologique. Des hommes ar-
més, vêtus d’un uniforme militaire et le visage
peint en noir, ont arrêté l’autobus à bord duquel
elle se trouvait. Trois touristes espagnoles qui
voyageaient avec elle ont aussi été kidnappées.
Forcées de s’engouffrer dans la jungle amazo-
nienne, elles y ont rejoint sept travailleurs cana-
diens d’une compagnie pétrolière albertaine en-
levés le même jour.

« Ce qui est arrivé après, c’est vraiment un
mystère », rapporte M. Larocque, soulignant
que l’histoire fait la manchette tous les jours
dans les médias équatoriens, mais qu’on n’en
apprend guère plus qu’au lendemain de l’enlè-
vement.

Pour les parents et les collègues de Sabine

Roblain, l’attente est pénible. « La famille a
vraiment beaucoup d’espoir, confie M. Laroc-
que. Je les trouve très forts, malgré l’ampleur de
l’épreuve qu’ils vivent en ce moment. »

Ébranlés par l’enlèvement de leur amie, les
coopérants reprennent leurs activités « même
s’ils ont la tête ailleurs », note M. Larocque. Ils
ne peuvent s’empêcher de penser à la jeune
femme décrite comme étant enthousiaste, socia-
ble et très attentionnée. « Un geste par exemple
de sa part, c’était de mettre des fleurs tous les
matins sur les bureaux de ses collègues chez
ALER. »

Une dizaine d’autres messages de solidarité
ont été enregistrés par des collègues et amis.
« Si les parents des autres Canadiens qui ont été
enlevés veulent transmettre des messages, il y a
une ouverture pour le faire », dit M. Larocque.

Reynald Doiron, porte-parole du ministère
des Affaires étrangères à Ottawa, a indiqué que
les recherches se poursuivent en Équateur.
Même si les Forces armées révolutionnaires de
Colombie (FARC) jusqu’ici soupçonnées d’être
les ravisseurs ont démenti cette information, la
piste colombienne n’est pas exclue, précise M.
Doiron. « On prend ça avec un léger grain de
sel », dit-il, soulignant que les FARC ont déjà
nié des enlèvements dont ils étaient responsa-
bles. Sabine Roblain

Individus recherchés

Profitez de
rabais exceptionnels
partout en magasin

tout le mois de septembre !
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Les policiers de la Sûreté du Québec à Montréal re-
cherchent trois homme qui se sont évadés de la prison
de la Montée Saint-François, à Laval, depuis le 11 sep-
tembre en matinée. Mario Fournier, 31 ans, Marcel
Doiron, 29 ans et Sylvain Lemay, 32 ans, avaient passé
par-dessus la clôture pour monter à bord d’un véhi-
cule non identifié et filer vers une direction inconnue.
Ils pourraient se trouver dans la région de Québec et
sont considérés comme dangereux. Toute personne
ayant de l’information concernant ces trois individus,
peut le transmettre aux enquêteurs (514) 598-4043 ou
au superviseur au (514) 598-4242.
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Île de Montréal

Le virus de l’hépatite B largement
répandu parmi les jeunes marginaux

L’EXPRESS
DU MATIN

ANDRÉ NOËL

Les jeunes marginaux qui errent dans les rues de Mon-
tréal sont gravement infectés par le virus de l’hépatite B
(HBV), vingt fois plus que la population dans son ensem-
ble, signale une étude publiée hier dans le Canadian Medi-
cal Association Journal.

Les auteurs, dont la plupart sont
associés à la direction de la santé
publique de Montréal-Centre,
mettent en cause l’utilisation très
importante de drogues intravei-
neuses, les rapports sexuels non
protégés et, dans une moindre me-
sure, les tatouages effectués par
des non-professionnels.

« L’injection de drogues a été
rapportée par 46 % des sujets de
notre étude, écrivent-ils. Ce taux
est le plus haut rapporté parmi les
jeunes de la rue au Canada. »
L’hépatite B est une cause majeure
de maladie chronique du foie et de
cancer du foie. Elle précède sou-
vent d’autres infections, notam-
ment celle au virus d’immuno-dé-
ficience acquise, qui provoque le
sida.

Le taux de prévalence s’élevait à

9,2 % parmi les 434 jeunes margi-
naux de Montréal qui ont participé
à l’étude, la plus importante réali-
sée à ce jour au Canada. Par com-
paraison, une enquête faite parmi
1200 enfants âgés de huit à dix ans
au Québec n’a décelé aucun enfant
infecté par le virus de l’hépatite B.

Néanmoins, le risque augmente
avec l’âge. Une autre enquête faite
dans une petite ville du nord de
l’Ontario montrait que le taux
d’infection variait entre 0,4 % et
0,8 %. Cela demeure 20 fois moins
élevé que parmi les jeunes de la
rue de Montréal. Les auteurs affir-
ment qu’il est urgent de vacciner
ces derniers et de leur offrir des
services sociaux et médicaux con-
çus spécialement pour eux.

« Des programmes innovateurs
sont nécessaires pour éduquer les

jeunes de la rue à propos de la
prévention des infections sangui-
nes et pour leur fournir des soins
appropriés, qui comprennent la
vaccination. Les comportements
sexuels risqués et l’injection de
drogues accroissent les risques,
chez ces jeunes, de contracter l’hé-
patite B et plusieurs autres mala-
dies que l’on peut pourtant préve-
nir. »

La direction de la santé publi-
que a offert 10 $ pour encourager
437 jeunes à participer à l’enquête.
Leur âge moyen était de 19,5 ans ;
la plupart — 69 % — étaient des
garçons. Presque tous étaient nés
au Canada de parents canadiens.

Plus de la moitié des jeunes
(56,5 %) ont dit qu’ils avaient de
un à 30 tatouages. Dans la majorité
des cas, ils avaient été effectués
par des non-professionnels. De
surcroît, 40 % des jeunes s’étaient
fait percer une autre partie du
corps que les oreilles, générale-
ment par des non-professionnels.
Ces pratiques ont peut-être contri-
bué à l’infection au HBV, mais
cette hypothèse demeure à être vé-
rifiée.

Presque 25 % des participants

ont affirmé s’être déjà prostitués.
Ils demandaient en échange de
l’argent, des cadeaux, de la drogue
ou un endroit pour dormir. Très
peu de jeunes utilisent des con-
doms lors de rapports hétéro-
sexuels (2,3 % des filles et 15 %
des garçons).

Seule une minorité de jeunes
utilise des condoms lors de rap-
ports homosexuels et anaux, qui
sont pourtant les plus dangereux.
Plusieurs d’entre eux sont
conscients qu’ils ont des rapports
sexuels non protégés avec des par-
tenaires à risque.

Presque la moitié des jeunes ont
utilisé des drogues intraveineuses,
parfois dès l’âge de dix ans. Un
peu plus de la moitié de ceux-là
ont emprunté une seringue usagée
au moins à une reprise.

Un programme de vaccination
vise tous les élèves de quatrième
année du primaire depuis 1994, au
Québec. Cependant, la vaccination
est loin d’être complète dans cer-
tains quartiers. Plusieurs jeunes ne
sont toujours pas vaccinés.

La police aura moins
d’heures supplémentaires
■ Le directeur du Service de police
de la CUM, Michel Sarrazin, a an-
noncé que les heures supplémen-
taires ne seraient désormais autori-
sées que dans les situations « où il
y a danger pour la sécurité des
gens ». M. Sarrazin fait valoir que
si les frais occasionnés par les heu-
res supplémentaires continuent à
évoluer au même rythme, la facture
globale sera de 32 % supérieure au
budget prévu à cette fin. Le budget
1999 prévoit 10,4 millions pour les
heures supplémentaires. Si on ne
met pas le holà, le nombre d’heures
dépassant les prévisions atteindra
65 925, ce qui correspond à une
facture de 3,3 millions.

Relance des travaux
au théâtre Outremont
■ Le conseil municipal d’Outre-
mont a procédé avant-hier à l’adju-
dication des contrats de relance des
travaux du théâtre Outremont et
d’acquisition d’équipements tech-
niques. Au total, c’est un budget de
5,5 millions qui sera investi pour
achever le travail et livrer le théâtre
à la population pour le printemps
2000, à l’intérieur de l’enveloppe
budgétaire prévue. Le contrat de
construction est de type clés en
main et sera exécuté par la firme
Buesco Construction.

Poursuites abandonnées
par Oxfam-Québec
■ Le conseil d’administration
d’Oxfam-Québec a décidé de met-
tre fin aux poursuites prises à l’en-
contre de ses anciens dirigeants,
Jean O’Keefe et Gaston Truchon.
Cette décision implique aussi la fin
des poursuites de ces derniers con-
tre Oxfam-Québec. Ce règlement
n’implique aucune compensation
financière de part et d’autre et sur-
vient après plus de sept ans de dé-
mêlés judiciaires. Considérant la
mission d’Oxfam-Québec, la prési-
dente de l’organisme, Nicole St-
Martin, a tenu à souligner que la
décision de mettre un terme à la
démarche entreprise au début des
années 90 ne visait qu’à permettre
à l’organisme de se concentrer sur
sa mission première de coopération
internationale et d’intervention en
actions humanitaires.

Conciliation
à la Banque Nationale
■ Les 200 employés des services de
la télécommercialisation, du recou-
vrement et de la téléphonie à la
Banque Nationale ont l’impression
de faire du surplace dans leurs né-
gociations pour un premier contrat
de travail et ont décidé de deman-
der la conciliation au moment jugé
opportun. Les trois groupes de syn-
diqués affiliés à la CSN ont tenu 13
séances de négociations depuis le
dépôt de leurs demandes le 16 fé-
vrier dernier. Benoît Boucher, con-
seiller syndical, affirme que la ban-
que fait tout pour étirer le temps,
allant même jusqu’à refuser des li-
bérations syndicales pour les négo-
ciateurs. La présidente du syndicat,
Monique Loiseau, soutient de son
côté qu’elle a été l’objet de diffé-
rentes tactiques déloyales depuis
l’obtention de l’accréditation syndi-
cale.

Alerte aux arachides
■ Les consommateurs allergiques
aux arachides doivent s’abstenir de
consommer la compote de pêches à
l’amande de marque Fruits & Pas-
sion. Ce produit contient en effet
des arachides alors que l’étiquette
ne l’indique pas. À l’origine, le nu-
méro de lot GC179 a fait l’objet
d’un rappel à l’échelle nationale le
9 septembre. Mais ce rappel est
maintenant étendu à tous les nu-
méros de lots distribués au Canada.
La compote de pêches à l’amande
est vendue en pots de 220 ml. Le
distributeur montréalais Fruits &
Passion a retiré du marché tous les
lots visés. Les consommateurs peu-
vent rapporter le produit où ils
l’ont acheté.

Salon de l’emploi
■ Le Salon de l’emploi de l’Ouest-
de-l’Île 1999 se tiendra vendredi,
de 10 h à 19 h, et samedi de 10 h à
17 h, au Holiday Inn Pointe-Claire,
situé au 6700, route Transcana-
dienne. Plus de 600 emplois dispo-
nibles, plus de 150 compagnies re-
présentées, plus de 35 exposants et
plusieurs conférenciers y seront.

Des condos à la place d’un temple
GILLES GAUTHIER

Le temple First Church of
Christ Scientist, sans valeur
patrimoniale mais stratégi-
quement situé à la jonction
du chemin de la Côte-des-
Neiges et de l’avenue Doc-
teur-Penfield, sera démoli
pour faire place à un bâti-
ment résidentiel de 46 lo-
gements dont la hauteur
sur rue variera, à cause de
la dénivellation impor-
tante, de sept à neuf étages,
soit une hauteur de 21 à 27
mètres.

Le zonage prévoit à cet endroit
des équipements collectifs et insti-
tutionnels et une hauteur maxi-
male de deux étages ou 16 mètres.

Le projet de la compagnie Ges-
tion Tri inquiète Dinu Bumbaru,
d’Héritage Montréal. « Il s’agit
d’un emplacement qui jouit d’une
très grande visibilité et il ne fau-
drait pas y planter un gros blé
d’Inde avec six pieds de gazon
tout autour. Ce ne serait pas mieux
que l’église, dont la disparition ne
pose pas de problème. » La den-
sité proposée par le promoteur
dans sa demande de dérogation est
supérieure au maximum autorisé.

Outre la volumétrie, M. Bum-
baru se demande quel sera le trai-
tement architectural du bâtiment,
qui sautera aux yeux, principale-
ment dans l’axe de la montée Cô-
te-des-Neiges. « Il ne faudrait pas
qu’on voie une forêt de balcons en
béton armé ».

Le bâtiment original, de deux
étages, construit en 1928, présen-
tait, selon le Service du dévelop-
pement économique et urbain de

la Ville, une architecture classique
avec parement de pierre et il était
mieux intégré à l’environnement
que l’édifice actuel. Ce dernier est
le résultat de travaux d’agrandisse-
ment, menés en 1957 et qui ont
fait perdre son caractère à l’an-
cienne construction.

Le nouveau bâtiment se compo-
sera d’un corps principal près de la
rue et d’un volume additionnel en
retrait de deux étages où seront
aménagés des « penthouses ». Un
parking intérieur de 49 cases est
prévu.

La demande de dérogation fait
l’objet d’un affichage sur le site

jusqu’au 18 octobre et le projet
sera éventuellement étudié par la
Commission du développement
urbain (CDU) du conseil munici-
pal.

Loblaw dans Ahuntsic

Par ailleurs, la CDU devra se
pencher sur le projet de construc-
tion d’un supermarché Loblaw sur
le côté sud du boulevard Henri-
Bourassa, à l’ouest de la rue Meil-
leur. La voie ferrée du CP touche à
une partie du terrain visé du côté
ouest.

Le zonage prévoit une utilisa-
tion « équipement de transport et
de communication et grandes

infrastructures ». L’épicerie propo-
sée aura une superficie de 8380
mètres carrés et 533 cases de sta-
tionnement alors que la réglemen-
tation autorise des maximums de
4000 mètres carrés et 112 cases. Le
fait que le parking et les quais de
chargement soient situés à l’avant,
sur Henri-Bourassa, contrevient
également.

Devant l’emplacement visé, le
boulevard Henri-Bourassa s’en-
fonce en tunnel sous la voie ferrée.
Ce qui interdira un accès direct à
ses voies est-ouest. Une étude de
l’impact sur la circulation a été ef-
fectuée par la Ville, mais elle n’est
pas encore publique.

PHOTO ARMAND TROTTIER, La Presse ©

Le temple First Church of Christ Scientist, situé à la jonction du chemin de la Côte-des-Neiges et
de l’avenue Docteur-Penfield, sera démoli pour faire place à un bâtiment résidentiel de 46
logements.

Rénovations au chalet du mont Royal
GILLES GAUTHIER

L’administration Bourque-Fortier
dépensera 1,9 million au cours des
trois prochaines années pour reta-
per le chalet du mont Royal. On
veut notamment redonner à la
grande salle, souvent louée pour
des événements spéciaux, sa « no-
blesse d’origine ».

Le ministère de la Culture et des
Communications du Québec con-
tribuera au financement des tra-
vaux par le versement d’une sub-
vention d’au moins 500 000 $.

Le service des immeubles de la
Ville explique entre autres que le
mauvais état de certaines compo-
santes architecturales confère au
bâtiment une apparence négligée,
qu’il faut déplacer les machines
distributrices installées dans la
grande salle, que les corridors du
sous-sol, où se trouvent les vétus-
tes toilettes, ont un caractère « si-
nistre » et n’inspirent pas un senti-
ment de sécurité, etc.

Les investissements ne régleront
toutefois pas complètement le pro-
blème du conflit d’usage : faut-il
donner la priorité aux citoyens qui
utilisent le parc de la Montagne et
les services offerts au chalet (can-
tine et toilettes) ou à la location de
la salle ? Les Immeubles affirment
que les travaux qui seront entre-

pris n’empêcheront pas de choisir
une orientation ou l’autre.

Construit en 1931 et également
appelé le chalet du belvédère, le
bâtiment abrite aussi les archives
municipales dans une partie im-
portante du sous-sol et, au
deuxième étage, les bureaux de
surintendants du service des Parcs,
Jardins et Espaces verts. Ce service
veut donner la priorité aux utilisa-
teurs du parc et se dit insatisfait

du plan proposé. Il voudrait entre
autres qu’une deuxième salle de
toilettes soit construite afin de sé-
parer les clientèles des espaces
verts de celle des organisateurs
d’événements. Le Service des Im-
meubles n’a pas d’objections... si
la Ville est prête à dépenser
200 000 $ de plus.

Le service des Sports, Loisirs et
Développement social, responsa-
ble de la location, « dont les reve-

nus ont connu une croissance de
43,6 % de 1996 à 1998 », se réjouit
des travaux.

Un appel d’offres a été lancé
pour la première phase, évaluée à
400 000 $ et comprenant, au sous-
sol, la réfection des toilettes et des
espaces de circulation ainsi que
l’amélioration des entrées desti-
nées au public. La prochaine
étape, qui coûtera un million, dont
la moitié viendra de Québec, per-
mettra la restauration des portes,
des balcons et des fenêtres. La troi-
sième phase : restauration des finis
de la grande salle, remise du foyer
en état de fonctionnement, amélio-
ration de la cantine, déplacement
des machines distributrices. L’éva-
luation est de 500 000 $ et la Ville
espère que Québec fournira
200 000 $.

Sylvie Guilbault, des Amis de la
montagne, demande que la prio-
rité d’utilisation du chalet soit ac-
cordée « au citoyen qui se pro-
mène dans son parc » et déplore
que la grande salle soit louée pen-
dant les périodes de plus grande
fréquentation de l’espace vert. Elle
n’accepte pas que le belvédère ou
le parking soient inaccessibles au
public comme ce fut le cas lors de
certains événements et demande
que la vocation du bâtiment fasse
l’objet d’une discussion publique.

PHOTO ARMAND TROTTIER, La Presse ©

La Ville dépensera 1,9 million au cours des trois prochaines
années pour retaper le chalet du mont Royal.
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Île de Montréal

Un mur antipollution projeté au Technoparc
Des polluants s’en échappent et se retrouvent dans le fleuve
BRUNO BISSON

La Ville de Montréal pro-
jette de construire un mur
étanche de 1,1 kilomètre en
bordure de l’autoroute Bo-
naventure pour contenir les
huiles et d’autres contami-
nants qui suintent sous les
terrains actuels de son
Technoparc jusque dans le
fleuve Saint-Laurent.

Cette solution technique à un
vieux problème de la Ville et du
Canadien National a été mise au
point par un comité de dix experts
au cours des derniers mois et adop-
tée en principe. La réalisation de
cet ouvrage, qui devrait être mis en
chantier en 2001, coûtera 2,9 mil-
lions, selon les estimés présentés
par la Ville dans des documents
soumis au conseil municipal la se-
maine dernière.

De plus, l’entretien des équipe-
ments à mettre en place coûtera
280 000 $ par année à la Ville de
Montréal, à partir de 2002. Des
puits de récupération des hydrocar-
bures qui suintent des terrains du
Technoparc devront malgré cela
être maintenus durant plusieurs
années, de même que la présence
d’estacades flottantes en bordure
du fleuve.

Enfin, la division environnement
du bureau d’ingénieur-conseil
SNC-Lavallin a obtenu un contrat
de 559 808 $ pour faire la caractéri-
sation des sols et des contaminants
qu’il contient et vérifier quelle de-
vra être la profondeur du mur étan-
che sur toute sa longueur projetée,
pour s’assurer d’intercepter la plus
grande partie possible des contami-
nants de cet ancien dépotoir.

L’emplacement actuel du Tech-
noparc fut un grand dépotoir (le
dépotoir Saint-Charles) pendant un

siècle, de 1866 à 1966. On y jetait
des résidus domestiques, mais
aussi des matériaux secs et des dé-
chets industriels. Des relevés de
terrain révèlent que la couche de
détritus, enfouie sous deux à huit
mètres de terre, est elle-même
d’une épaisseur d’environ dix mè-
tres. L’eau s’écoule sous le Techno-
parc en direction de l’autoroute Bo-
naventure tandis que sous
l’autoroute elle-même, l’enroche-
ment du sous-sol crée un écoule-
ment préférentiel vers l’est, au pied
du pont Victoria.

En 1989, lorsque la Ville de
Montréal a acheté les terrains des

gouvernements provincial et fédé-
ral, elle connaissait le problème et
s’est engagée à trouver des remèdes
aux infiltrations d’huiles usées cou-
lant vers le fleuve. Ces exigences
étaient imposées par le ministère
de l’Environnement du Québec
(MEQ) et inscrites dans l’acte de
vente.

Entre 1991 et 1997, des mesures
temporaires pour récupérer les hy-
drocarbures provenant des terrains
furent mises en place. Comme on
ne pouvait préciser à l’époque si
les contaminants proviennent des
terrains municipaux ou de ceux du
Canadien National, qui sont ses

voisins, le CN et la Ville de Mon-
tréal ont partagé durant des années
les coûts pour maintenir les estaca-
des flottantes près des berges du
Saint-Laurent.

En 1996, le CN a toutefois fait
installer 122 puits de pompage à la
limite de sa propriété, et s’est retiré
des autres travaux à réaliser.

L’an dernier, faute de budget, la
Ville de Montréal a cessé de récu-
pérer les eaux de lixiviation de
l’ancien dépotoir, malgré le fait que
ses consultants y signalaient des
concentrations élevées de BPC, en-
tre autres. Le ministère de l’Envi-
ronnement du Québec a exigé,

quelques mois plus tard, la reprise
du pompage des eaux de lixivia-
tion et la réinstallation de l’esta-
cade sur le fleuve pour bloquer
toute contamination.

Le MEQ devra également ap-
prouver la construction du mur de
1,1 kilomètre que la Ville entend
construire le long de la limite sud
des terrains du Technoparc. Le
mandat confié la semaine dernière
à SNC-Lavallin vise d’ailleurs à do-
cumenter avec le plus de précision
possible l’étude d’avant-projet que
la Ville présentera au ministère de
l’Environnement d’ici la fin de
2000.

PHOTOTHÈQUE La Presse ©

Pendant un siècle, le site de l’actuel Tecnoparc a servi de dépotoir. Déchets domestiques, matériaux secs mais aussi déchets
industriels y ont été ensevelis jusqu’en 1966.

Perron réticent quand il s’agit de sa «maîtresse»
YVES BOISVERT

Gilles Perron s’est montré évasif et réticent à
plusieurs reprises, hier, lorsqu’on l’a inter-
rogé au sujet de celle qu’il refuse d’appeler
sa « maîtresse ».

M. Perron, 59 ans, est au palais de justice
de Montréal depuis une semaine. Il y a
traîné les policiers de Laval et le Procureur
général qui, d’après lui, ont eu tort de l’accu-
ser d’avoir assassiné sa femme le 15 décem-
bre 1987 — meurtre dont il a été acquitté
après un deuxième procès. Il leur réclame 1,2
million.

Hier, M. Perron subissait une deuxième
journée de contre-interrogatoire, cette fois
par l’avocat de la police de Laval, Me Claude
Mageau. Plusieurs questions ont porté sur
cette femme, cette « relation », comme dit
Gilles Perron.

M. Perron a menti à cette femme du début
à la fin — et même après — de leur relation
de 12 ans (1976-1988). Il l’a connue dans un
bar d’une ville de province où il était allé
tourner comme réalisateur de Radio-Canada.
Il lui a fait croire qu’il était un agent secret
de haut niveau travaillant pour la GRC et
constamment à la recherche de criminels à
travers le monde.

Il lui disait qu’il était sur le point de di-

vorcer. Il racontait qu’une de ses deux filles
était malade et cachait l’existence de son gar-
çon. Il la voyait périodiquement et passait
parfois des mois sans lui donner de nouvel-
les — l’alibi de l’agent secret lui permettait
de contrôler l’agenda.

En novembre 1987, quelques semaines
avant l’assassinat de sa femme, Gilles Perron
dit à cette femme qu’elle devrait quitter la
province et s’installer à Montréal. Il serait
bientôt libre, allait avoir divorcé et n’aurait
aucune pension à payer, disait-il. Ils pour-
raient se prendre un appartement ensemble.

Le 23 décembre, huit jours après le meur-
tre de sa femme, Perron rencontre sa maî-
tresse à l’hôtel Roussillon à Montréal. Il
avait emmené de la nourriture et de l’alcool.
Ils ne se sont vus qu’une heure ou à peu
près, dit-il.

Gilles Perron dit aujourd’hui que bien
avant le meurtre de sa femme, il voulait ces-
ser sa relation avec cette femme. Mais elle
était tellement émotive qu’il n’y arrivait pas.

Les choses se sont compliquées après le
meurtre, car elle a su que son James Bond
était réalisateur à Radio-Canada et vivait
dans un bungalow de Laval.

Dans les mois qui ont suivi, M. Perron a
été en contact avec cette femme, mais de
moins en moins. Il faut dire que dès février

1988, il faisait la connaissance de sa nouvelle
flamme, Claire Léger, vice-présidente des
Rôtisseries Saint-Hubert. Deux mois plus
tard, il allait habiter chez Mme Léger et la
maîtresse de province allait être éconduite
peu après.

Toujours est-il que le samedi 4 juin 1988,
une des filles de M. Perron, à qui la maî-
tresse avait écrit, l’a appelée pour l’informer
de certains faits que lui avait cachés Perron.
La maîtresse a appelé Perron à Radio-Canada
le lundi. À la fin de la semaine, il l’a rappe-
lée et cette fois, il a mis fin à la relation en se
déclarant homosexuel.

Hier, M. Perron se disait convaincu d’avoir
mis fin à cette relation lors d’un face à face.
Mais cette femme, qui a tout consigné dans
un journal intime, a dit que c’était au télé-
phone. Plus : quand elle a demandé à le ren-
contrer pour une dernière fois, Perron a dit
que son « chum », avec qui il était depuis
sept ans, était un homme fort jaloux et que
cela serait difficile.

Pendant ce temps, Jean-Pierre Léger, frère
de Claire, s’inquiétait fort de la présence de
Perron dans le cercle familial. Il le croyait
coupable du meurtre de sa femme. Il a fait
savoir à sa soeur que, selon ce qui n’était
alors qu’une rumeur, Perron avait une maî-
tresse dans une région X du Québec. Claire
Léger confronte Perron le 20 octobre 1988.

Celui-ci répond alors qu’il s’agit d’une
« folle qui a sorti avec des gars de Radio-Ca-
nada et qui est du genre harcelante ». Mais
de maîtresse, il n’a jamais eu, dit-il, car il
s’est fixé des règles de conduite strictes dans
la vie.

Ce même 20 octobre, M. Perron appelait
son ex-maîtresse et lui disait que si quicon-
que entrait en contact avec elle, de dire qu’ils
n’avaient été que « des amis ».

Pourquoi cette précipitation, de demander
Me Mageau ? Avait-il peur ? « Je ne com-
prends pas le mot peur... », de répondre Per-
ron. « Je voulais tout simplement m’assurer
qu’elle avait bien compris et que la relation
était finie ; j’ai essayé d’avoir le plus de res-
pect possible pour elle ; elle méritait que je
la voie une dernière fois », a-t-il expliqué.

À la même époque, Jean-Pierre Léger of-
frait 100 000 $ dans les journaux pour qui-
conque permettrait d’élucider le meurtre de
Michelle Perron. C’est ainsi que s’est révélée
officiellement la maîtresse, l’hiver suivant.
Gilles Perron a été arrêté le 15 février 1989.
Il venait tout juste d’annuler son projet de
mariage avec Claire Léger.

M. Perron a presque terminé son témoi-
gnage. Un de ses avocats criminalistes, Da-
niel Rock, sera maintenant entendu. La po-
lice et le Procureur général feront ensuite
entendre leurs témoins.
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Les centrales syndicales ont besoin
de temps pour s’entendre
Le front commun dans une position boiteuse
LIA LEVESQUE
Presse Canadienne
Après avoir prévu se rencontrer
lundi soir, puis hier, c’est finale-
ment ce soir que les trois centrales
syndicales qui forment le front
commun du secteur public réuni-
ront leur instance élargie en vue de
tenter de dégager une position uni-
que face à leur plan d’action.

La rencontre commune des comités de coor-
dination de la CSN, de la FTQ et de la CEQ de-
vait initialement avoir lieu dans les heures qui
suivaient la rencontre des trois chefs, lundi
après-midi. Mais elle a été reportée à hier soir,
puis à ce soir, parce que les parties «veulent se
donner plus de temps pour travailler» et tenir
les consultations requises, expliquait-on hier à
la CSN.

Cette instance élargie réunira 150 personnes
provenant des trois centrales syndicales.

Le front commun se trouve dans une posi-
tion boiteuse depuis dimanche dernier, alors
que le conseil général de la CEQ a rejeté un
volet du plan d’action déjà approuvé par les
instances des deux autres centrales syndicales.

Coup de semonce

Ce plan d’action visait à tenir un débrayage
de 48 heures, soit les 25 et 26 octobre, soit les
26 et 27 octobre, en guise de coup de semonce.
Devait suivre un débrayage général illimité le
18 novembre.

Le conseil général de la CEQ a accepté de
suivre le mot d’ordre de grève illimitée, mais
pas celui de la grève de deux jours.

Les présidents des trois centrales, Monique
Richard (CEQ), Marc Laviolette (CSN) et Henri
Massé (FTQ), avaient discuté de la situation,
lundi, pour en venir à la conclusion qu’il valait
mieux réunir une instance élargie de 150 per-
sonnes — les comités de coordination des trois
centrales — pour dégager une solution.

C’est cette instance élargie qui devait trou-
ver une façon d’harmoniser les deux positions
des trois centrales, en respectant l’autonomie
de chacune et la volonté des trois de maintenir
prioritairement l’unité du front commun.

Les trois centrales en étaient venues à arrê-
ter un tel plan d’action à cause du «piétine-
ment» de la négociation avec les représentants
du gouvernement.

La CSN, la CEQ et la FTQ revendiquent des
augmentations de salaire de 11,5% sur trois
ans, en plus de formuler des demandes tou-
chant l’organisation du travail, la précarité
d’emploi, la pénurie de personnel, la surcharge
de travail.

Le gouvernement offre 5% d’augmentations
sur trois ans.

Les conventions collectives du secteur public
et parapublic sont échues depuis le 30 juin
1998.

La FTQ, la CEQ et la CSN représentent en-
semble 302500 travailleurs oeuvrant dans les
services sociaux, la santé, l’éducation et cer-
tains organismes gouvernementaux comme la
Régie des installations olympiques et Loto-
Québec.
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Tremblement de terre à Taïwan 

Après la Turquie et la Grèce, Taïwan 
Un violent séisme fait plus de 1700 morts et des milliers de blessés 
Associated Press 
TAÏPEH 

• 

Après la Turquie et la Grèce, Taï­
wan. L'île a été frappée, tôt hier 
matin, par un séisme particulière* 
ment violent, d'une magnitude de 
7,6. Encore une fois, le bilan hu­
main risque d'être lourd: moins de 
24 heures après la catastrophe, le 
nombre de victimes était déjà es­
timé à plus de 1700 morts. 

Malgré les efforts des secouristes, le bilan 
s 'alourdissait d 'heure en heure. Selon un 
dernier décompte annoncé tôt aujourd'hui 
par Je ministère de l'Intérieur, 1712 person­
nes avaient péri et près de 4000 autres 
étaient blessées. Quelque 3000 seraient par 
aîHètirs prisonnières des décombres et 216 
autres portées disparues. 

. Surpris dans leur sommeil au beau milieu 
de la nuit ( lh45 du matin), des milliers de 
Taïwanais ont été jetés dans les rues, ha* 
gards, la plupart seulement vêtus de sous-vê­
tements. Ils ont alors découvert un paysage 
d'apocalypse. 

Ce séisme est le plus violent à avoir frappé 
ifcïwan depuis 1935. La puissance de ce 
tremblement de terre est équivalente à celui 
qui a dévasté l'ouest de la Turquie le 17 août 
dernier, faisant plus de 15 000 morts. Pour­
tant, cette fois, les dégâts semblaient nette­
ment moins importants, peut-être grâce à 
l'existence de nombreuses constructions 
anti-sismiques. 

La ville de Taichung et la localité voisine 
de Natou, à 220 km au sud de Taïpeh, près 
de l'épicentre du séisme, ont été les plus du­
rement touchées. Plus de 700 corps ont été 
extirpés hier des décombres dans le seul 
comté de Taichung et 500 dans le comté voi­
sin de Nantou. Le président Lee Teng-hui et 
le vice-président Lien Chan se sont rendus 
sur place pour surperviser les secours. 

Les hôpitaux des villes du centre de l'île 
étant remplis de blessés, les chaînes de télé­
vision ont appelé toutes les personnes ayant 
une formation médicale à se joindre aux se­
cours. Le responsable.de la province de Nan­
tou, Peng Pai-hsien, a également lancé un 
appel aux donations de bulldozers, voitures, 
et nourriture. Il a estimé le nombre de sans-
abri à 100 000 personnes. Selon lui, les mor­
gues sont déjà pleines et le comté manque de 
sacs pour les cadavres, 

La capitale taïwanaise, peuplée de 2,7 mil­
lions d'habitants, a été relativement épar­
gnée. Le séisme a cependant détruit l'hôtel 
Sungshan, un bâtiment de onze étages situé 
dans la partie est de la capitale. Une tren-

P H O T O R E U T E R 

Malgré les efforts des secouristes» le bilan s'alourdissait d'heure en heure. Selon un dernier décompte annoncé tôt aujourd'hui 
par le ministère de l'Intérieur, 1712 personnes avaient péri et près de 4000 autres étaient blessées. 

taine de personnes seraient encore prisonniè­
res de l'hôtel de 78 chambres, et une cen­
taine d'autres ont été conduites à l 'hôpital. 

Environ 50 personnes ont également été 
blessées dans l'effondrement d 'un immeuble 
d'habitation de 12 étages à Hsinchuang, une 
banlieue de Taïpeh. Environ 100 autres 
pourraient encore être sous les décombres. 

Le président chinois Jiang Zemin a pré­
senté ses condoléances et offert d'aider les 
victimes. La Croix-Rouge chinoise a annonce 
qu'elle allait débloquer quelque 160 0 0 0 $ 
pour venir en aide aux victimes de la catas­
trophe. 

Taïwan a exprimé sa gratitude à Pékin 
mais repoussé l'offre. Taïpeh a également re­
fusé l'aide du Corps suisse d'aide en cas de 
catastrophe (ASC), qui avait proposé ses ser­
vices. Une équipe de 76 secouristes russes se 
préparait, hier, à partir pour l'ancienne For-
mose. 

Nouvelle secousse de 6,8 
Associated Press 
TAÏPEH 

Au lendemain du violent séisme qui a fait 
plus de 1700 morts, une nouvelle réplique 
d 'une magnitude de 6,8 sur l'échelle ouverte 
de Richter a secoué l'île ce matin à 8h l4 . 
L'épicentre de la secousse était situé dans 
une région montagneuse, à 15,3 km à l'est de 
Sun Moon Lake, dans le comté de Nantou. 
Nantou, une ville située à 200 k m au sud de 
Taïpeh, la capitale. 

La réplique a également été ressentie à 
Taïpeh, ébranlant des immeubles et faisant 

sortir dans les rues nombre d'habitants apeu­
rés. Des volontaires effrayés sont sortis en 
courant du stade de Nantou, utilisé comme 
centre de sauvetage, selon la radio publique. 
Ils y sont revenus peu de temps après. 

Le séisme est l 'une des quelque 2000 ré­
pliques du tremblement de terre d'hier. 

Une autre secousse d 'une magnitude de 
5,1 sur l'échelle de Richter s'est produite au­
jourd'hui à 6h l7 , selon le bureau météorolo­
gique. Son épicentre était situé dans la mer à 
une dizaine de kilomètres à l'est de Hualien, 
à 150 km à l'est de Taïpeh. 
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Audiences publiques 
Le comité de révision de la Loi cana­
dienne sur les droits de la personne 
tiendra une audience le 30 septembre 
1999 pour entendre les opinions du 
grand public de la province de Qué­
bec. Le mandat du Comité est d'ef­
fectuer une révision de la Loi et de 
faire des recommandations au gou­
vernement d'ici le mois d'avril pro­
chain. Les groupes ou les particuliers 
qui aimeraient comparaître à l'au­
dience publique qui aura lieu à Mont­
réal devraient communiquer avec nos 
bureaux au (613) 946-1388 ou par té­
lécopieur au (613) 946-1387 avant le 
28 septembre 1999 afin que l'on ré­
serve une salle appropriée. L'audience 
aura lieu au Holiday Inn Montréal-Mid-
town, 420, rue Sherbrooke Ouest, au 
Salon Ambassadeur C de 19 h à 
21 h 30. Les journalistes sont les bien­
venus. 

www.chraravicw.orB QuiadB 
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Tremblement de terre à Taïwan

Les derniers séismes n’ont rien d’exceptionnel
Agence France-Presse
WASHINGTON

Les derniers séismes qui se sont produits récemment dans le monde, en
Turquie, en Grèce et hier à Taïwan, ne sont pas le signe d’une recrudes-
cence particulière de l’activité tectonique, selon un expert des services
géologiques américains (USGS).

« Tous ces tremblements de terre ne sont
pas liés entre eux. Ils surviennent complète-
ment au hasard dans des régions qui sont de
toutes façons actives sur le plan tectonique »,
a estimé un géophysicien de l’US Geological
Survey, Bill Smith.

Selon lui, la Californie, parcourue par la
fameuse faille de San Andreas, n’a pas de
raisons particulières de s’inquiéter. « Nous
avons eu ces derniers mois des tremblements
de terre particulièrement destructeurs, mais
ils ne devraient pas pour autant déclencher
un séisme en Californie », a-t-il souligné, en
rappelant que « le dernier séisme important
aux États-Unis remonte à 1994 ».

« Bien entendu », remarque toutefois Bill
Smith, « nous sommes incapables de prédire
les tremblements de terre. »

Selon l’USGS, le séisme qui a frappé Taï-
wan dans la nuit de lundi à hier et fait plus
de 1700 morts et plus de 4000 blessés a at-
teint 7,6 degrés sur l’échelle ouverte de Rich-
ter.

Taïwan, une zone à risque
Taïwan se situe à l’intersection de deux

plaques tectoniques, la plaque océanique
philippine et la plaque eurasiatique, qui en
se heurtant provoquent régulièrement dans
l’île des séismes comme celui de lundi, ont
expliqué hier des experts français.

« Ce séisme n’a rien d’étonnant », a souli-
gné Serge Lallemand, directeur de recherche
au Centre national français de recherche

scientifique (CNRS), « car Taïwan constitue
un cas unique : un « noeud » où ces deux
plaques se chevauchent dans les deux sens,
d’où une forte activité sismique ».

« Au nord de Taïwan, la plaque océanique
philippine plonge en dessous de l’immense
plaque eurasiatique (qui comprend Taïwan,
la Chine et l’Europe), alors qu’au sud de
l’île, ces deux plaques se chevauchent en
sens inverse. » Selon Serge Lallemand, qui a
mené récemment une campagne de recher-
ches en mer dans la région, « la faille qui
s’est rompue se trouve exactement sous l’île,
et l’épicentre du séisme se trouve sous les
montagnes les plus élevées, qui culminent à
4000 mètres ».

« L’épicentre se trouve dans des régions
montagneuses peu peuplées, mais les îles
très peuplées du détroit de Formose, à quel-
que 50 kilomètres de l’épicentre, ont été très
touchées », a-t-il souligné, en rappelant
qu’en 1986, l’île avait connu un séisme tout
aussi violent (7,7 sur l’échelle de Richter)
mais beaucoup moins meurtrier.

« Les séismes dépassant le niveau 7 sur
l’échelle de Richter ne sont pas rares : il s’en
produit environ un par mois, mais le plus
souvent sous les océans et ils passent donc
inaperçus. Statistiquement, la succession de
deux gros séismes n’a donc rien d’exception-
nel. En revanche, il est plus rare qu’ils se
produisent dans les zones habitées », a con-
clu Jean-Paul Montagner.

PHOTO AFP

Les séismes dépassant le niveau 7 sur l’échelle de Richter ne sont pas rares : il
s’en produit environ un par mois, mais le plus souvent sous les océans et ils
passent donc inaperçus. Statistiquement, la succession de deux gros séismes n’a
donc rien d’exceptionnel.

8105, boul. Décarie, Montréal • (514) 735-1601

Le Rib’n Reef, un des grands restaurants Montréalais
Le Rib’n Reef, un des
grands restaurants 
montréalais célèbre son
trente-huitième anniver-
saire. Sous la direction de
Peter Katsoudas et de
son épouse Chris-Ann
Nakis depuis les derniers
sept ans le Rib’n Reef vit
son credo ‹‹seulement ce

qu’il y a de meilleur pour
notre client››.

À l’approche du nouveau
millénaire nous nous
sommes tournés vers un
styliste pour créer une
salle-à-manger person-
nalisée qui stimulera non
seulement votre palais,

mais tous vos sens.

Nous avons construits un
endroit stylisé et détendu : 
un salon-cigare avec
musique d’ambiance, 
des détails rétros, des
bouteilles de vin à la vue
de tous et une cuisine
ouverte. Le restaurant au

complet est plus confort-
able et pour régaler vos
associés, vos amis et
votre famille un aména-
gement vaste.

Une tradition qui se pour   
suit depuis 1962.

2784272

www.ribnreef.com

FÉLICITATIONS !FÉLICITATIONS !

Pitsas
Architectes

2784272

PHOTO REUTER

Les secouristes ont mis en
oeuvre tous les moyens afin
d’extirper les victimes des
décombres.

«J’ai cavalé
comme un rat»,
dit un rescapé
Associated Press
TAIPEI

Chen Chih-yun a d’abord été jeté
de son lit, puis projeté contre un
mur. Pour cet homme de 81 ans, il
fallait à tout prix « sortir vivant »
du tremblement de terre qui a dé-
truit hier à l’aube l’hôtel de Taipei
où il dormait. « Alors j’ai cavalé
comme un rat. »

M. Chen a été la première per-
sonne secourue après l’effondre-
ment de l’hôtel Sungshan, un bâti-
ment de onze étages situé dans la
partie est de la capitale, Taipei.

Dans l’obscurité complète, il a
escaladé un morceau de mur de sa
chambre et s’est frayé un chemin
jusqu’aux chambres voisines. Il a
finalement atteint un balcon, au
huitième, d’où un sauveteur l’a
agrippé et fait descendre douce-
ment.

Une centaine de clients de cet
hôtel ont été secourus mais plu-
sieurs autres se trouvent encore
piégés sous les décombres. « Vous
ne pouvez pas imaginer à quel
point c’était terrible », explique M.
Chen sur son lit d’hôpital, où il a
été admis pour de multiples contu-
sions.

« J’ai entendu ma femme crier,
de l’autre chambre, qu’elle ne pou-
vait pas bouger. J’ai hurlé que je ne
pouvais pas l’aider. » Lee Hsiu-
yun, son épouse âgée de 71 ans at-
teinte aux vertèbres cervicales, est
hospitalisée à ses côtés.

« Je ne me suis rendu compte de
rien. Je crois que je me suis éva-
nouie après avoir appelé à l’aide »,
dit-elle. Sa fille Chen Chu-ching
explique que sa mère doit la vie à
une armoire : « Sans cette armoire
qui l’a protégée de la chute des gra-
vats, elle aurait été tuée. »

Mme Lee a été sauvée par son fils,
qui, informé par la radio, s’est
rendu sur place et a extrait sa mè-
res des décombres.
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McGill, la meilleure université du pays

Pour la septième fois consé-
cutive, un sondage Gallup
place McGill en tête des
meilleures universités du
Canada.

Récoltant les suffrages de 11 %

(soit 1 % de moins qu’en 1998) des
personnes interrogées, l’institution
montréalaise devance à nouveau
l’Université de Toronto (9 %), qui
recule également d’un point.

L’Université de Colombie-Bri-
tannique arrive en troisième place,
soutenue par 6 % des Canadiens.
Les Universités de Montréal et de
Waterloo suivent avec 4 % des suf-
frages.

Cependant, 35 % (soit une
hausse de 2 % par rapport à l’an

dernier) des Canadiens estiment
qu’aucune ne mérite le titre de
meilleure université ou ne savent
laquelle choisir.

Ce palmarès reflète, en outre, de
solides loyautés régionales. Ainsi,
25 % des Québécois placent l’Uni-
versité McGill en tête de liste, et
13 % celle de Montréal. Même
phénomène chez les Ontariens,
dont 17 % appuient l’Université de
Toronto, suivie d’autres institutions
de la province. En Colombie-Bri-
tannique, ils sont 32 % à considé-
rer leur université comme la meil-
leure du pays, loin devant les
autres. Dans les Maritimes, l’Uni-
versité Dalhousie mène avec 11 %,
alors que l’Université de l’Alberta
rassemble les faveurs de 16 % des
résidants des Prairies.

Comme cela était déjà le cas lors
des sondages précédents, l’institu-
tion la plus largement reconnue,
celle qui réussit à percer les loyau-
tés régionales, demeure l’Univer-
sité McGill. Elle est considérée
comme la meilleure université du
pays par 25 % des Québécois, 4 %
des Ontariens, 11 % des résidants
de Colombie-Britannique, 7 % de
ceux des Prairies et 2 % de ceux
des Maritimes.

Ce sondage téléphonique a été
mené du 13 au 21 août, auprès de
1014 adultes, âgés de 18 ans et
plus. Sa marge d’erreur est de
3,1 %, 19 fois sur 20. Au Québec,
elle est de 6,1 %, 19 fois sur 20, en
raison de l’échantillonnage plus ré-
duit.

SONDAGE GALLUP
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Les 
techniciennes 
médicales 
se sentent 
oubliées 
C L A U D E V . M A R S O U I S 

Q u e l q u e 70 techniciennes médica­
les ont manifesté hier devant les lo­
caux d u comité patronal d e négo­
ciations, au 3700, rue Berri, p o u r 
protester contre le m a n q u e d e d i s ­
ponibi l i té d e la part ie pa t ronale à 
négocier leurs condit ions d e travail 
part iculières. 

Affiliées à la Fédérat ion d e la 
santé et des services sociaux d e la 
CSN, les techniciennes, au n o m b r e 
1600, t r ava i l l en t g é n é r a l e m e n t 
d a n s les services d e radio-oncolo-
gie et d 'hématologie des hôpi taux . 

Les représentantes syndicales se 
p la ignent q u e la part ie pa t rona le 
n e leur ait consacré que d ix séances 
d e négociations depuis le dépô t d e 
leurs d e m a n d e s en Juillet 1998, 
alors q u e l'on a enregistré u n e t ren­
ta ine d e rencontres pour le g roupe 
général d e la FSSS-CSN. Elles crai­
gnent qu 'on n e soit pas e n mesure 
d 'aborder les problèmes p ropres à 
leur profession si u n e en ten te inter­
vient rapidement au n iveau nat io­
nal . Selon la prés idente d u Syndi ­
cat professionnel d e s techniciennes 
médicales, J o h a n n e Gravel, l 'évo­
lution d e la profession, le beso in 
d e formation et l 'adaptat ion a u x 
nouvelles technologies sont des su­
jets qu i devraient être abordés 
avant tout règlement . 

Pour faire pression sur la par t ie 
patronale, les syndiquées vont faire 
la grève d u zèle et imposer d e s l i ­
mites aux heures supplémenta i res . 
Elles vont aussi porter u n dossard 
sur lequel est inscrit « M o n travail 
ça compte ». 
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Victimes de l'hépatite C : un pas 
est franchi vers l'indemnisation 
La Cour supérieure du Québec donne son aval au programme fédéral 
JEAN-FRANÇOIS BÉGIN 

Le programme fédéral d'indemnisation des personnes 
ayant contracté le virus de l'hépatite C entre 1986 et 1990 
en raison de produits sanguins contaminés a reçu hier 
l'approbation de la Cour supérieure du Québec 

p l u s d e 1,2 mil l iard d e dol lars . 

L'avocat d e s personnes contami­
nées par transfusion, Michel Savo-
nit to, a accueilli avec plaisir le ver­
dict d e la juge Morneau . « C'est 
u n e étape impor tante », a-t-il dit . 

D a n s d e u x décis ions iden t iques , 
visant respect ivement les person­
nes h é m o p h i l e s et celles ayant é té 
contaminées pa r transfusion, la 
Juge Nicole Morneau écrit q u e le 
règlement d e s recours collectifs, 
conclu en ju in , est « juste, équi ta ­
ble , r a i sonnable et dans le mei l ­
leur intérêt d e s groupes concer­
nés . » 

L 'entente prévoit l ' indemnisa­
t ion d e s d o m m a g e s non pécunia i ­
res des vict imes, jusqu ' à concur­
rence d e 225 000 $, en p l u s d ' u n e 
indemni t é d e remplacement d e re­
venus plafonnée à 75 000 S p a r an ­
née . Les personnes n e mont ran t 
aucun s y m p t ô m e d e la malad ie n e 
recevront q u e 10 0 0 0 $ . Le fonds 
d ' indemnisa t ion totalise u n p e u 

Une étape, car le règlement doi t 
encore être app rouvé par les t r ibu­
naux d e l 'Ontar io et d e la Colom­
bie-Br i tannique , devant qu i d e s 
recours collectifs similaires avaient 
é té entrepr is . Ces deux décis ions 
sont a t tendues incessamment, les 
juges ayant e n t e n d u la p reuve en ­
tre le 18 et le 20 août , jus te avant 
l 'audi t ion des par t ies au Québec . 

« La d é c i s i o n d ' a u j o u r d ' h u i 
(hier) n e lie p a s les autres juges , 
ma i s o n peu t espérer q u e ça va 

être u n incitatif pour eux », a com­
men té M e Savonit to. 

La décision n 'a pas d'effet su r la 
Société d e la Croix-Rouge, qu i 
s'est placée, e n juil let 1998, sous la 
protection de la Loi sur les a r ran­
gements avec les créanciers. 

L 'épineuse ques t ion d e s h o n o ­
raires des avocats demeure en sus ­
p e n s et devra être t ranchée u l té ­
rieurement pa r le t r ibunal , e n 
m ê m e t emps q u e la nomina t ion 
des adminis t ra teurs d u rég ime 
d ' indemnisa t ion . En juillet , on a p ­
prenai t q u e les avocats envisagent 
d e réclamer 52,5 mi l l ions p o u r 
leurs services, soit u n peu m o i n s 
d e 4,5 % d e l 'enveloppe totale . 

Dans son jugement , la juge 
Morneau soul igne q u e le règle­
ment présente p lus ieurs avantages 
p o u r les vict imes, n o t a m m e n t 
parce qu ' i l leur évite les difficultés 
résultant d u fardeau d e la p reuve 
et du risque d e rejet au motif d e 
prescript ion. 

Que lques opposan ts à l ' en tente 
ont été e n t e n d u s pa r la juge , ma i s 

celle-ci n 'a p a s re tenu leurs a rgu­
m e n t s . Au pays , 83 opposan t s se 
sont manifestés, soit env i ron 1 % 
d e s personnes par t ies a u x diffé­
rents recours collectifs. I ls sont l i­
b res d e se soustraire au règlement 
s ' i ls jugent pouvoi r ob ten i r u n e 
mei l leure indemnisa t ion p a r le 
b ia i s d e recours ind iv idue l s . 

L 'entente n e vaut q u e p o u r les 
pe r sonnes contaminées en t re le 1 e r 

janvier 1986 e t le 1er jui l let 1990. 
Celles ayant contracté le v i rus 
avant et après cette pé r iode se sont 
v u e s offrir u n e compensa t ion d e 
10 000 $ par Québec , le mo i s de r ­
nier , u n e proposi t ion imméd ia t e ­
men t dénoncée par les vic t imes d u 
sang contaminé, qu i la jugen t ne t ­
tement insuffisante. Un recours 
collectif a été in tenté en m a r s de r ­
n ie r au nom d e ces deux g roupes , 
m a i s l'avocat responsable d u d o s ­
sier. Me Michel Bélanger, a i nd i ­
q u é récemment qu ' i l songeai t à 
sc inder le recours p o u r max imise r 
ses chances d e succès. 

L' a n 2000 
d 
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e b ogue 
Les Dodge Caravan 2000 sont arrivées. Assorties d'aubaines comme celles-là, 

les mini-fourgonnettes les plus vendues au pays vont vous faire franchir 
le nouveau millénaire tout en douceur. 
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249 $/par mois* 
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C o m p t a n t m i 6ê 4 0 9 0 $ . 

Dodge Q Caravan 

u n 9M u aMunsiwc rtjutsrwni^uurwiefa^ 

Pro f i t ez v i te de cette o f f r e : 
elle se termine le 30 s e p t e m b r e ! 
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La concessionnaire peut louer a pm moindre et avoir a commander Sous réserve de l'approbation de Crédit Chrysler Canada Ltèe Cette offre est exclusive et ne peut être ruaelée à aucune autre 
offre, a l'eiception de-la remise aai diplômés et du programme d'aide aei handicapés physiques Offre d'une durée limitée che? les concessionnaires participants. Pnete I titre indicatif leiilieaaH 
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l'un des probkam d$ santé publique majeur au Canada et, controirowent à ce que l'on 
pourrait croire, ce n'est pas non plus une maladie du troisième Qge : l'arthrite touche 

près de quatre mutons de Cano tons , dont près dos o W x tiers n'ont pas 65 ans. 
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L'avenir du CHUM 
se jouera d'ici Noël 
JEAN-FRANÇOIS BÉGIN 

L'avenir du CHUM se jouera d'ici 
Noël au plus tard, estime son di­
recteur général, le Dr Raymond 
Carignan, qui dévoilera dans une 
dizaine de jours un important plan 
de réorganisation des services cli­
niques des trois hôpitaux. 

« Si on n'adopte pas d'hypothèse de 
réorganisation d'ici quelques mois, je serai 
pessimiste comme tout le monde. Ça va de­
venir compliqué », a déclaré le Dr Carignan 
en marge d'une réunion du conseil d'admi­
nistration du CHUM. 

Oeuvre d'un comité qui y travaille de­
puis juin, le plan, qui permettra d'assurer la 
transition d'ici un éventuel déménagement 
dans un nouvel hôpital, comprendra deux 
grands axes, a indiqué le Dr Carignan : 
concentration des services spécialisés ac­
tuellement dispersés entre les trois hôpi­
taux — la chirurgie cardiaque, par exem­
ple— et amélioration de certains milieux 
de travail « qui n'ont pas d'allure ». 

Le plan sera présenté au personnel du 

CHUM à compter du 4 ou du 5 octobre, en 
vue d'une adoption par le conseil d'admi­
nistration à sa réunion de novembre ou, au 
pire aller, de décembre. L'annonce suivra 
de peu une visite au CHUM de la ministre 
de la Santé, Pauline Marois, les 30 septem­
bre et 1 e r octobre, au cours de laquelle elle 
rencontrera médecins et gestionnaires, a in­
diqué M. Carignan. M m e Marois devrait 
alors faire part de ses projets quant au futur 
« site unique » du CHUM. 

À ce sujet, le Dr Carignan a reconnu que 
les informations selon lesquelles Québec 
aurait revu à la baisse la taille du projet 
— qui devait compter 1200 lits, disait-on — 
pourraient bien être fondées. L'hypothèse 
d'un emplacement principal avec des satel­
lites dans certains hôpitaux actuels est défi­
nitivement sur la table. « Il y a déjà 50 mil­
lions d'investis en cancérologie à Notre-
Dame, tu ne scrapperas pas ça pour rebâtir 
deux rues plus loin », note le Dr Carignan. 

Mais avant qu'un nouvel hôpital ne sorte 
de terre, il s'écoulera sept ou huit ans, « en 
étant optimiste », croit-il. D'ici là, plusieurs 
changements s'imposent dans les hôpitaux 
existants. Les urgences de l'Hôtel-Dieu, qui 
ne sont pratiquement qu'un long corridor, 
font partie de ces « milieux tout à fait ina­

déquats pour donner des soins à la popula­
tion en l'an 2000 », selon le Dr Carignan. 
Sans aller jusqu'à dire qu'elles seront fer­
mées, leur mission devra à tout le moins 
« être questionnée ». 

Le directeur général est cependant 
ferme : quoiqu'il advienne, il faut « que 
l'Hôtel-Dieu reste un hôpital ». « Ça ne sera 
pas un centre de soins prolongés », dit le 
Dr Carignan, qui entend d'ailleurs se battre 
pour que tous les lits de longue durée 
soient sortis du CHUM, où ils n'ont tout 
simplement « pas d'affaire », juge-t-il. 

Le Dr Carignan, qui déplore la « culture 
de confrontation » ayant présidé aux rela­
tions entre Notre-Dame, Saint-Luc et l'Hô­
tel-Dieu depuis leur fusion à l'automne 
1996, se dit tout de même optimiste sur ses 
chances de succès. « La table est mise, le 
milieu veut, il est déterminé et va donner le 
maximum », dit-il, reconnaissant toutefois 
« ça va bardasser » au cours des prochaines 
semaines. Les médecins du CHUM, a rap­
pelé le Dr Carignan, joueront un rôle cru­
cial pour la réussite de la réorganisation. 
« Le conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens est très conscient que si les 
médecins ne conviennent pas d'un plan de 
réorganisation, ce sont eux qui en porteront 
le discrédit. » 

1 
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Le comité 
Arpin ferme 
la porte 
au privé 
JEAN-FRANÇOIS BÉGIN 

Le très attendu rapport du comité Arpin, sur la 
complémentarité des systèmes publics et pri­
vés dans le secteur de la santé, ferme large­
ment la porte à une extension du rôle du 
privé, rapportait hier soir le réseau TVA, qui a 
obtenu copie de ce rapport devant être rendu 
public cet après-midi à Québec. 

Selon TVA, le comité Arpin dit non à la 
création de services privés parallèles, à la dou­
ble pratique des médecins — soit la possibilité 
d'offrir des services déjà assurés par le sys­
tème public—, à la couverture des services 
médicaux par les assureurs privés et à la créa­
tion d'hôpitaux pour la vente de services mé­
dicaux aux étrangers. 

Le comité Arpin, créé à l'automne 1998 par 
l'ancien ministre de la Santé, Jean Rochon, se 
prononce toutefois en faveur d'un traitement 
fiscal privilégié pour les donateurs des fonda­
tions hospitalières, au partage des équipe­
ments entre les hôpitaux et les cliniques pri­
vées, à la désassurance de services médicaux 
non-essentiels et au développement des méga­
cliniques, « en autant que celles-ci s'inscrivent 
dans le cadre de la planification des services 
dispensés dans une région donnée ». 

Pour une fois, profitez donc du coût de la vie 

OBTENEZ 
UN TAUX DE 
FINANCEMENT DE 

Hoxdo Protégé : Lauréate du Prix des voitures de l'Année 1999 de l'RJftC 

04 .T-

A L'ACHAT, JUSQU'A 
48 MOIS SUR TOUTES 
LES MAZDA 1999 EN STOCK 

A VOUS DEJOUER 
Mazda Protégé 

o m i o n n e t t e M a z d a de sér ie B 4 po r t es 1999 

Les concessionnaires Mazda du Québec 
Visi tai no t re si te Wfa o w w w m o i d o . c o - I n f o r m e i - v o u s ou sujet du p rog ramme Moido pour I t s d ip lômés. 

O f f r e réservée o u i part icul iers e t po r tan t sur les Mo ido 1999 neuves en s t o c k cher les concessionnaires t F inancemen t consent i por l 'ent remise de lo Bonque de Nouve l l e - ( cosse . Sur approbot ion du créd i t . E x e m p l e de f i n a n c e m e n t o l ' a cha t . 
1 0 0 0 0 $ ou t o u i de 1 . 9 % . 40 po iements de 2 1 6 . 5 2 $ . c o û t d ' e m p r u n t de 3 9 2 . 9 4 $ . t o t a l à payer de 1 0 3 9 2 , 9 6 $ . Ce t t e o f f r e n 'es t pas disponible sur l 'édi t ion l imi tée du 1 0 * anniversaire de la Moida Miota 1 9 9 9 . I m m a t r i c u l a t i o n , assurances 
a t t a i e s en sus. O f f r e s de locot ion éga lemen t disponibles 

Voir un concessionnaire par t ic ipant pour les déta i ls . Aucune combina ison d ' o f f r e s passib le. Les modèles i l lustrés peuven t d i f f é re r e t son t uti l isés à t i t re ind ica t i f seu lemen t . O f f r e d ' u n e durée l imi tée à c o m p t e r du 3 sep tembre 1999 . 
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Nouvelle offensive contre la rage au Québec
PIERRE GINGRAS

Le gouvernement du Québec entreprend une nouvelle of-
fensive contre la rage en larguant par avion à partir d’au-
jourd’hui, si le temps le permet, 80 000 vaccins destinés
aux ratons laveurs.

Le territoire visé comprend les
monts Sutton ainsi que les régions
de Magog et Coaticook jusqu’à la
frontière du Vermont.

La semaine prochaine, 165 000
vaccins seront aussi largués du
haut des airs, cette fois pour immu-
niser les renards dans un grand
couloir qui s’étend le long de la
rive sud du Saint-Laurent, de Baie-
du-Febvre, près de Nicolet, jusqu’à
Akwesasne, en Ontario, en in-
cluant une partie de la Montérégie.
L’Ontario, qui assume entièrement
la facture de cette opération, veut

ainsi éviter que les renards québé-
cois porteurs de la rage ne pénè-
trent dans son territoire.

Les vaccins sont insérés dans un
petit appât qui permet au renard ou
au raton laveur qui le mange d’être
immunisé contre la rage. La grande
majorité de ces vaccins sont avalés
dans les dix jours suivant le lar-
gage. Même si le vaccin est sans
danger pour les humains, toute
personne qui entrerait en contact
avec un appât perforé ou brisé est
priée de communiquer avec Info-
Santé ou son CLSC.

L’opération vise à empêcher les
ratons laveurs atteints de la rage de
traverser la frontière canadienne et
d’envahir le Québec. La rage qui
affecte le raton laveur est originaire
d’une souche différente de celle du
renard. Elle s’est manifestée pour
la première fois dans les années 50
en Floride. La maladie a progressi-
vement traversé l’est des États-Unis
pour atteindre les États du Ver-
mont et de New York. L’an dernier,
deux ratons enragés ont été signa-
lés dans un endroit montagneux du
Vermont, à une trentaine de kilo-
mètre du Québec. Il s’agissait du
seul endroit le long de la frontière
qui n’avait pas été traité, ce qui fut
fait cet été.

Les frais de l’opération raton la-
veur sont de 200 000 $ payés par
Québec et Ottawa. Le transport aé-
rien et le personnel spécialisé sont

entièrement payés par le ministère
des Ressources naturelles de l’On-
tario qui a acquis une expertise re-
connue à travers le continent en
matière de largage de vaccins con-
tre la rage.

D’ailleurs, l’Ontario lutte depuis
des années pour établir des cou-
loirs d’immunisation le long de sa
frontière avec l’État de New York.
Mais trois fois depuis le 14 juillet,
notamment jeudi dernier, on a dé-
couvert un raton laveur enragé sur
le territoire ontarien. Les bêtes
avaient vraisemblablement traversé
le Saint-Laurent en empruntant un
pont. Deux s’étaient attaquées à
des chiens dans un chenil. L’animal
atteint de la rage perd sa crainte
naturelle des prédateurs ou des hu-
mains et attaque souvent tout ce
qui est à sa portée. Il transmet alors

la maladie par ses morsures. Le cas
du raton laveur inquiète d’autant
plus les autorités qu’il s’agit d’un
animal familier qu’on retrouve
même en milieu urbain.

La rage est une maladie mortelle
si elle n’est pas traitée. Le vaccin
antirabique permet d’éviter le pire
s’il est administré après que le pa-
tient a été en contact avec un ani-
mal enragé. Le vaccin exige cinq
injections. Les frais d’enquête pour
déterminer si un patient doit ou
non le recevoir, l’achat et les frais
médicaux coûtent un peu plus de
700 $ au ministère de la Santé du
Québec. Le dernier cas de mortalité
attribuable à la rage au Canada est
survenu en 1985, en Alberta, et une
chauve-souris en était la cause.
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Le fric
prend l’air
Associated Press
GUADALAJARA, Espagne

Une jeune Espagnole a fait s’envo-
ler involontairement les économies
de son père en aérant une couver-
ture par la fenêtre de son apparte-
ment de Guadalajara (Espagne)
hier, rapporte l’agence de presse
publique Efe.

La fille, dont l’identité n’a pas
été communiquée, comptait utiliser
la couverture, une vague de froid
s’étant abattue récemment sur l’Es-
pagne. Elle s’en est donc saisie et
l’a secouée par la fenêtre sans ima-
giner qu’elle renfermait environ un
million de pesetas (environ
8300 $), selon Efe.

Ce coûteux faux pas a été décou-
vert lorsque la collégienne est allée
demander de l’argent à son père
pour régler ses frais de scolarité. Il
lui a dit qu’il avait de l’argent ca-
ché dans une couverture. Précisé-
ment celle que sa fille avait aérée.

La famille a demandé aux pas-
sants qui auraient trouvé l’argent
de le rapporter en échange d’une
récompense, a précisé l’agence. On
ignore sous quelle forme l’argent
était enveloppé dans la couverture.

LE BRIDGE

André Trudelle

Les soucis du
déclarant
Si l’entame favorise parfois le
déclarant, le contrat demandé
n’est pas réussi pour autant.
Mais c’est toujours à partir
d’une situation donnée que le
déclarant doit trouver une so-
lution à son problème.
Voyons un exemple. Le camp
Nord-Sud atteint le grand
chelem à Co. Ouest entame
Pi. Quel est l’écueil que doit
éviter le déclarant?

L’entame du 10 de Pi, par
Ouest, soulage le déclarant
d’un premier souci. Il n’aura
pas à trouver la position de la
Dame de Pi. Est joue petit et
le Valet fait la levée. Toute-
fois, après avoir encaissé le
Roi de Co et l’As de Co, Sud
constate qu’il devra prendre
les atouts de son flanc droit
en souricière.

Le déclarant passe alors au
mort par le Roi de Pi et en-
caisse l’As de Tr sur lequel il
défausse un petit Pi. Il coupe
un petit Tr et retourne au
mort par l’As de K. Un autre
petit Tr est coupé. As de Pi et
Dame de K, puis K vers le
Roi.

Il ne reste alors que deux
cartes dans chaque main. Re-
tour Tr. Est doit couper. Le
déclarant surcoupe du 10 ou
de la Dame de Co selon la
carte jouée par Est.
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Laval/Laurentides/Lanaudière

Louise Harel résiste à l’opposition de la banlieue
«Il ne peut y avoir de statu quo», répète la ministre aux maires de la couronne nord
FRANÇOIS BERGER

La ministre Louise Harel s’est mon-
trée plutôt insensible, hier, à
l’opposition vigoureuse déployée
par des maires de la banlieue nord
de Montréal contre la réforme en
gestation de la fiscalité et des struc-
tures municipales.

Invitée par la Chambre de com-
merce de Sainte-Thérèse, la minis-
tre des Affaires municipales et de la
Métropole a répété qu’il « ne peut
pas y avoir de statu quo » dans la
répartition du pouvoir municipal
dans la grande région de Montréal,
où l’étalement urbain conduit à
l’asphyxie de la ville-centre.

Avant son allocution, Mme Harel
a essuyé une rebuffade du maire de
Rosemère, Yvan Deschênes, qui est
aussi préfet de la municipalité ré-
gionale de comté Thérèse-de-Blain-
ville et représente l’ensemble des
villes de la couronne nord. Bien
que se disant ouvert aux discus-
sions annoncées par la ministre sur
la réforme des municipalités, le
maire Deschênes a qualifié
d’« inacceptable » que l’on « com-
plique » le développement des vil-
les périphériques pour tenter de ra-
mener la prospérité à Montréal. « Il
n’est pas question qu’on instaure
une péréquation régionale à travers
l’impôt foncier », a dit M. Deschê-
nes pour signifier le refus de payer
des banlieusards.

Selon lui, « le problème » se si-
tue à Montréal même, où il y a

« 2000 fonctionnaires de trop qui
sont payés 30 % de plus qu’ai-
lleurs ».

Le maire Deschênes a aussi cité
les résultats d’un sondage d’opi-
nion mené cet été dans la région de
Montréal et montrant que les deux

tiers des citoyens sont en faveur du
statu quo en matière municipale.

Imperturbable, la ministre Harel
a rappelé que l’opposition au chan-
gement est une réaction compré-
hensible, mais que cela ne change
rien aux graves problèmes qui tou-

chent l’ensemble de la région de
Montréal. Les villes de banlieue
« doivent accepter de faire partie de
la solution parce qu’elles font par-
tie du problème », a-t-elle dit.

Elle a notamment souligné que
Toronto est devenue une mégacité

malgré la forte opposition aux fu-
sions. Les référendums tenus dans
les villes concernées avaient rejeté
le projet de création du Grand To-
ronto, a-t-elle indiqué en signalant
que le maire actuel de la Toronto
fusionnée était auparavant un par-
tisan du statu quo qui défend
maintenant les regroupements mu-
nicipaux.

Déjà, les grandes villes-centres
du Québec (Montréal, Québec,
Trois-Rivières, Sherbrooke, Hull,
Chicoutimi-Jonquière) ont de-
mandé au gouvernement d’imposer
des fusions municipales, tandis que
le maire de Montréal, Pierre Bour-
que, défend le projet d’« une île
une ville ».

Pour leur part, les maires de la
banlieue organisent leur opposi-
tion aux grands regroupements.
Dans la couronne nord, des maires
proposent la tenue de référendums.
Hier, l’association regroupant 1200
directeurs généraux et secrétaires-
trésoriers de municipalités québé-
coises s’est prononcée contre les fu-
sions forcées parce que cela pour-
rait entraîner « une détérioration
majeure des liens avec le gouverne-
ment du Québec ».

Peu impressionnée par ces mou-
vements d’opposition, la ministre
Harel s’est déclarée prête à déve-
lopper un « modèle québécois » en
matière de regroupements munici-
paux, mais elle a averti que la si-
tuation est « urgente ».

PHOTO ROBERT NADON, La Presse©

Le maire de Rosemère et porte-parole des villes de la couronne nord, Yvan Deschênes, oppose un
refus aux changements voulus par la ministre Louise Harel.

Elle poursuit
le maire de
Mascouche
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NATHALIE NOLIN

Huguette Houle, une ex-employée
de la ville de Mascouche congédiée
pour absence de loyauté, poursuit
en dommages pour diffamation le
maire de Mascouche, Richard Mar-
cotte.

C’est ce qu’a confirmé hier son
avocat, Daniel Chénard, au lende-
main de la décision du conseil mu-
nicipal de Mascouche de ne pas en
appeler d’un jugement de la Cour
d’appel du Québec qui interdit à la
Ville d’utiliser l’enregistrement des
conversations téléphoniques de
Mme Houle pour justifier son con-
gédiement.

Le 28 juillet, le tribunal décidait
que les 30 heures d’enregistre-
ments faits à l’insu de Mme Houle
étaient inadmissibles en preuve.
C’est un résidant de Mascouche,
Yvon Guilbault, qui, à l’aide d’un
balayeur d’ondes, a intercepté et
enregistré les conversations que
Mme Houle avait de chez elle avec
divers interlocuteurs.

Sur la base de ces enregistre-
ments, entre autres, le maire, avec
l’appui du conseil municipal de
l’époque, décidait à l’automne 96
de la congédier comme directrice
du bureau des citoyens.

Un juge de première instance, la
juge Ginette Piché, de la Cour su-
périeure, avait condamné l’utilisa-
tion de cette méthode. La ville avait
porté ce jugement devant la Cour
d’appel, qui l’a simplement con-
firmé.

Joint hier, le maire Marcotte a
expliqué qu’il ne voulait pas utili-
ser les deniers des 30 000 Mascou-
chois pour en appeler à une
instance supérieure.

De son côté, l’avocat de Mme
Houle demandera une audition de-
vant la Commission municipale du
Québec le plus rapidement possi-
ble. « Nous allons demander que
ma cliente soit payée pour les deux
ans et demi de salaire dont elle a
été privée. D’autre part, nous avons
l’intention de poursuivre en diffa-
mation le maire, de même que M.
Guilbault et la municipalité de
Mascouche qui a cautionné ce con-
gédiement », a dit Me Chénard.

Steve Manseau:
acusation réduite
Le juge Marc Vanasse, qui préside
l’enquête préliminaire de Steve
Manseau au palais de justice de Jo-
liette, a décidé hier de réduire l’ac-
cusation en la faisant passer de
meurtre prémédité à non prémé-
dité.

Manseau est accusé d’avoir tué
de 26 coups de couteau, le 29 no-
vembre 1998, le patron du bar En-
trelacs, dans la municipalité du
même nom, pour lequel il travail-
lait occasionnellement.

Le juge Vanasse, de la Cour du
Québec, est venu à la conclusion
qu’il n’y avait pas eu de prémédita-
tion et qu’il ne s’agissait pas d’un
geste délibéré. Me Normand Bou-
dreault, avocat de l’accusé, s’est dit
très heureux de la décision du tri-
bunal. Son client demeure quand
même incarcéré.

Le mobile de ce meurtre serait
une dette. Il appert que Manseau,
36 ans, devait payer 1500 $ par
mois à Faucher, 48 ans.
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Santé: les régimes privés
aussi réduisent leurs coûts
Un témoin expert de McGill en fait la démonstration
dans la cause du Dr Jacques Chaoulli

La Terre comptera
six milliards
d’humains cette année
Agence France-Presse
PARIS

La population mondiale, qui a
doublé depuis 1960, atteindra six
milliards en fin d’année (à la date
symbolique du 12 octobre) et 8,9
milliards en 2050, une croissance
dont l’enjeu est crucial pour les
pays en développement où vit
80 % de la population mondiale,
indique le rapport 1999 du Fonds
des Nations unies pour la Popula-
tion (FNUAP).

La Terre accueille 78 millions
d’habitants supplémentaires cha-
que année, en quasi-totalité
(95 %) dans les pays en dévelop-
pement. Mais dans ces pays, les
3/5 des habitants sont encore pri-
vés d’hygiène élémentaire, 1/3
n’ont pas accès à une eau salubre,
1/4 à un logement décent et 1/5 à
la santé. Près d’un milliard de
personnes sont analphabètes.

La population de l’Afrique a
triplé depuis 1960, et ce continent
jeune (18 ans d’âge moyen) pré-
sente les taux de fécondité (cinq
enfants/femme) et de croissance
démographique (+2,4 % par an)
les plus élevés du monde.

Les effets du Sida y sont déjà
visibles : dans 29 pays, l’espé-
rance de vie est inférieure de sept

ans à ce qu’elle aurait été sans
l’épidémie. Mais la population
africaine va cependant presque
doubler, passant de 766 millions
d’habitants actuellement à 1,3
milliard en 2025.

La population de l’Asie a plus
que doublé depuis 1960, mais sa
croissance s’est ralentie à +1,4 %
par an, avec une fécondité de 2,6
enfants par femme. Cette région
restera cependant la plus peuplée
du monde, avec 4,7 milliards
d’habitants prévus en 2025 contre
3,6 milliards actuellement.

La population de l’Amérique
latine et des Caraïbes a également
doublé depuis 1960. Avec une
croissance de +1,6 % par an et
une fécondité de 2,7 enfants par
femme, elle passera de 511 mil-
lions actuellement à 696 millions
en 2025.

Depuis 1960, la population de
l’Amérique du Nord s’est seule-
ment accrue de moitié. Sa crois-
sance de +0,9 % par an, et sa fé-
condité de 1,9 enfant la feront
passer de 307 millions cette année
à 363 millions en 2025.

Enfin, avec une croissance ra-
menée à zéro, et une fécondité de
1,4 enfant, l’Europe est le seul
continent qui verra sa population
diminuer.

JEAN-FRANÇOIS BÉGIN

Si le système public de
santé a été marqué depuis
quelques années par une
forte pression pour réduire
ses coûts, le système privé
n’est pas en reste, a fait va-
loir hier le premier témoin
expert du gouvernement du
Québec dans la cause du Dr

Jacques Chaoulli.

Faisant le portrait de la situation
du système de santé américain, où,
en l’absence d’un régime universel,
plus de 50 % des dépenses de
santé relèvent du secteur privé, le
Dr Howard Bergman, de la faculté
de médecine de l’Université
McGill, a souligné que le « mana-
ged care » en vigueur chez nos voi-
sins du Sud entraîne plusieurs ef-
fets pervers.

« On essaie de contrôler les dé-
penses en contrôlant l’accessibi-

lité », a-t-il dit devant la juge Gi-
nette Piché, qui devra décider si
elle fait droit à la requête du Dr

Chaoulli, qui veut faire invalider
les articles de loi interdisant le re-
cours à des assurances et à des hô-
pitaux privés pour des soins médi-
calement requis.

Les assureurs américains, a dit le
Dr Bergman, limitent la gamme de
services assurés et la durée des trai-
tements. De même, il arrive qu’ils
excluent la clientèle à risque, dont
les personnes âgées en mauvaise
santé. Comment ? « Tu n’as qu’à
ouvrir ton bureau de recrutement
au deuxième étage d’un édifice
sans ascenseur », a-t-il déclaré au
tribunal.

La logique de contrôle des coûts
des assureurs ne s’arrête pas là,
soutient le médecin. « On limite le
choix du médecin, de l’hôpital, du
spécialiste ou du groupe de spécia-
listes que peut consulter le patient,
ou même les urgences où il peut se
présenter », a-t-il soutenu. De
même, les primes et les copaie-
ments peuvent être augmentés, ce

qui contribue à hausser le nombre
de personnes non assurées.

En bref, le « système privé doit
contrôler les coûts et emploie des
moyens beaucoup plus draconiens
que le secteur public », a dit l’ex-
pert, ajoutant que dans le secteur
public, « on peut au moins exercer
une pression politique ».

Le Dr Bergman a par ailleurs
souligné que le Canada est déjà
l’un des pays de l’OCDE où la part
privée des dépenses de santé est la
plus élevée, soit environ 30 %. Les
services non assurés ou partielle-
ment assurés, comme l’optométrie,
les soins dentaires, les médica-
ments ou la physiothérapie
comptent pour une partie de ces
dépenses privées.

La question en litige dans le dos-
sier Chaoulli, a finalement fait va-
loir le Dr Bergman, c’est « va-t-on
avoir accès à des services privés ?
— on en a déjà pour 30 % — ou
« va-t-on avoir un accès privilégié
basé sur la capacité de payer ? »

Le témoignage du Dr Bergman se
poursuit aujourd’hui.
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PHOTO REUTERS

Six jours après le passage de l’ouragan Floyd, l’eau recouvre toujours les rues du
centre-ville de Tarboro, en Caroline du Nord, empêchant les sinistrés de regagner
leur foyer.

L’est de la Caroline du Nord
toujours sous les eaux
Agence France-Presse
WASHINGTON

Des milliers de personnes étaient toujours
sans abri mardi dans l’est de la Caroline du
Nord, après les fortes inondations causées
par le passage de l’ouragan Floyd, qui a fait
au moins 41 morts aux États-Unis, dont 32
dans ce seul État, selon les autorités locales.

« Nous en sommes à 32 morts, la plupart
sont des gens qui essaient de traverser des
routes inondées et se font emporter par le
courant », a indiqué un porte-parole des ser-
vices d’urgence de l’État, Sara Kempin.

Plus de 10 000 personnes, qui avaient fui
avant l’arrivée de l’ouragan Floyd il y a une
semaine, sont toujours dans l’impossibilité
de regagner leurs maisons inondées. Sur
30 000 habitations inondées, au moins 1600
sont irrémédiablement endommagées.

« Nous avons toujours environ 1500 per-
sonnes bloquées par les eaux mais qui ne
sont pas en danger. Nous les ravitaillons par
hélicoptère », a précisé Mme Kempin.

Environ 250 routes sont coupées et dans
certaines zones, les eaux continuent de mon-
ter à la faveur de nouvelles précipitations
tombées dans la nuit de lundi à mardi. Une
décrue n’est pas espérée avant mercredi au
mieux.

Enfin, 23 000 personnes sont toujours sans
électricité.

« Nous avons des dizaines de milliers,
peut-être des centaines de milliers de mai-
sons détruites, un milliard de dollars de dé-
gâts à l’agriculture », avait indiqué lundi le
gouverneur de Caroline du Nord, James
Hunt. Les éleveurs ont subi d’importantes
pertes, selon le département de l’Agriculture
de Caroline du Nord.
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La Floride
aux prises
avec Harvey
Associated Press
MIAMI

Le calme après la tempête, les rési-
dants de la Floride l’attendent tou-
jours, car comme prévu, hier, la
tempête tropicale Harvey a frappé
l’État du sud-ouest des États-Unis.

Harvey a déversé sur la Floride
plus de 25 cm de pluie, provoquant
la fermeture d’écoles, l’inondation
de résidences et de commerces et
perturbant les plans des voyageurs.
Everglades City, un petit village de
pêche, a même reçu 60 centimètres
d’eau.

La tempête a toutefois rapide-
ment traversé le sud de la Floride
et s’est ensuite dirigée vers l’océan
Atlantique.

À cinq heures hier soir (HAE), le
centre de Harvey se situait à envi-
ron 55 km au sud-ouest de Palm
Beach et ses vents atteignaient
80 km/h.

Dès l’annonce de l’arrivée de la
tempête, de nombreuses écoles ont
reçu l’ordre de fermer leurs portes,
notamment dans les comtés de
Hillsborough, Manatee, Sarasota et
Ste-Lucie, principalement de
crainte que les rues soient inon-
dées. Certains bureaux du gouver-
nement ont également été fermés.

« Nous avons jusqu’à 30 maisons
et commerces qui ont été inon-
dés », a déclaré Ken Pineau, direc-
teur du centre des opérations d’ur-
gence du comté de Collier, à
Naples.

Au moins cinq aéroports de la
Floride ont rapporté des annula-
tions de vols et les délais étaient
monnaie courante à travers l’État.

Quelque 25 cm de pluie sont
tombés sur le comté de Collier et
environ 2,5 cm sur le comté de
Miami-Dade et sur la côte est de la
Floride, où deux tornades possibles
ont été localisées.

Lundi, le gouverneur Jeb Bush
avait déclaré l’État d’urgence pour
56 des 67 comtés de l’État.

La région de Tampa a pour sa
part été presque épargnée par la
tempête et les avertissements
d’évacuation ont été levés.

Le port de Tampa a ainsi été rou-
vert, permettant le retour d’un na-
vire de croisière qui avait éprouvé
des problèmes dans le golfe du
Mexique avec 1700 passagers à son
bord à la suite d’un incendie dans
la salle des machines.
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On meurt encore du sida au Québec
La Fondation Farha s’inquiète de la désaffection dont souffre sa cause
LILIANNE LACROIX

Il y a trois ans, une infection du poumon a quasiment tué
Luc Labrosse. C’est son poumon d’ailleurs qui, quelques
années plus tôt, en 1992, lui avait appris qu’il était atteint
du sida. À l’époque, il ne se savait même pas séropositif.
« Quand les pneumonies ont commencé, je m’en suis
douté un peu. Autour de moi, ça tombait comme des mou-
ches. Mais il n’y avait pas de trithérapie à l’époque, alors
je me suis dit que je le saurais bien assez vite ! »

Depuis, il vit avec le sida. À
cause d’une infection opportuniste,
il a perdu l’oeil gauche et 75 % de
sa vision dans l’oeil droit. Il doit
prendre une trentaine de pilules
par jour. Quand l’occasion se pré-
sente, il accepte de témoigner, par-
fois devant des étudiants — pour
leur montrer que le sida peut frap-
per du vrai monde —, ou comme
hier, à la conférence de presse de la
Fondation Farha qui annonçait la
septième édition de sa marche con-

tre le sida dimanche prochain.
« Personne n’est intouchable. À la
clinique, je côtoie des femmes, des
enfants, pas seulement des gais et
des drogués. »

« Je me considère tout de même
chanceux, déclare M. Labrosse. Je
travaillais pour une compagnie aé-
rienne et j’ai de bonnes assurances.
Je tolère bien mes médicaments et,
comme j’en avais déjà l’habitude,
j’ai toujours continué à bien m’ali-

menter et à m’entraîner régulière-
ment. Ça m’aide. »

M. Labrosse déplore le peu d’in-
térêt qu’il perçoit pour la cause du
sida, notamment dans la commu-
nauté gaie. « L’an dernier, 15 000
personnes ont pris part à la marche.
Par rapport au défilé de la fierté
gaie, c’est bien peu. » Il ne s’en
étonne pas outre mesure. « C’est
bizarre. Quand j’ai été diagnosti-
qué, beaucoup de gais m’ont laissé
tomber. Dans le fond, c’est ma fa-
mille et des hétéros qui m’ont le
plus soutenu. »

Mère du créateur de la Fonda-
tion décédé du sida il y a six ans,
Evelyn Farha s’inquiète du peu de
ferveur suscitée cette année par la
marche. « Il semble y avoir un cer-
tain désintéressement. J’espère que
les gens vont réagir à la dernière
minute. »

Au 30 juin 99, la direction de la
Santé publique de Montréal-Centre
qui s’est vu confier le programme
de surveillance du sida pour la pro-

vince, avait dénombré 5507 per-
sonnes atteintes du sida au Québec
depuis 1979, dont 3488, soit envi-
ron les deux tiers, sont décédées.
Parmi les adultes touchés, 90 %
sont des hommes. Le total des cas
de sida inclut 94 enfants.

Les estimations au 31 décembre
1996 du Centre québécois de coor-
dination sur le sida font état de
13 494 cas de séropositivité, dont la
très grande majorité (9741) dans
l’île de Montréal. On croit qu’à
Montréal, une personne sur 200 est
infectée.

Au-delà des décès, la Fondation
a voulu insister cette année sur la
vie des malades qu’elle illustre par
le nombre de pilules ingurgitées
quotidiennement. « Je dois pren-
dre 43 pilules par jour », déclare
André, 40 ans. Comme dans le cas
de M. Labrosse, l’arrivée de théra-
pies plus efficaces l’a sauvé il y a
trois ans d’une mort certaine.
« J’étais en phase terminale, en
fauteuil roulant, avec des crises de

démence et d’épilepsie. » Son sys-
tème étant devenu résistant, il ne
peut toutefois pas se limiter au
nombre raisonnable de pilules
prescrites par les nouvelles théra-
pies. Son confinement de huit mois
à une chaise roulante lui a laissé
une grande faiblesse aux jambes.
De temps à autre, au gré des pertes
de poids récurrentes, il doit séjour-
ner dans des maisons de soins pour
sidéens. Il est justement sorti il y a
quelques semaines de la Maison du
Parc. « Les maisons devront se réa-
dapter à la nouvelle réalité. On
pourrait aller y prendre un moment
de repos lors d’une rechute et réin-
tégrer notre milieu quand ça va
mieux. »

Pour lui, il est important de sen-
sibiliser les jeunes à la réalité du
sida. « J’ai vu celui que je considé-
rais comme mon frère mourir du
sida. Mais je veux leur dire qu’il
est peut-être plus facile de mourir
du sida que d’en vivre au quoti-
dien. »
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EN BREF

Bourses VISIONJeunesse
■ La Banque CIBC a présenté hier les six premiers bénéficiaires québé-
cois du programme de bourses d’études VISIONJeunesse : Sébastien Lai-
nesse (Montréal-Nord), Christopher A. Berschel (Lachine), Myriam D’Au-
teuil (Montréal), Erik Intrevado (Montréal), Nicolas Jolicoeur
(Terrebonne) et Alexandre Villeneuve (Laval) ont mérité des bourses
d’une valeur pouvant atteindre 35 000 $ chacune pour poursuivre leurs
études et planifier leur avenir. Le programme VISIONJeunesse représente
une formule regroupant des bourses d’études qui couvrent les frais
d’inscription et de scolarité, l’encadrement par Les Grands Frères et Gran-
des Soeurs du Canada et une expérience de travail avec le YMCA.
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